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Introduction 
 

 Dès l’âge de 13 ans, mes parents m’ont permis de voyager avec eux, de découvrir de 

nouvelles cultures, de nouveaux fonctionnements et forcément de nouvelles langues. En fin 

de seconde, j’ai eu l’occasion de faire un échange linguistique de quelques semaines au 

Canada. J’ai donc dû m’intégrer à la culture et, ma famille d’accueil ne parlant pas un mot de 

français, je ne parlais qu’anglais. C’est à ce moment-là que j’ai constaté la grande 

importance de l’apprentissage des langues étrangères. L’immersion dans cette culture a 

rendu concret l’apprentissage de l’anglais que je faisais depuis quelques années. Après mon 

bac, je me suis dirigée dans une licence Langues Etrangères Appliquées anglais et espagnol 

grâce à laquelle j’ai perfectionné mon anglais par un semestre dans une université en 

Angleterre. Je suppose donc que ma facilité et ma motivation à apprendre les langues 

étrangères vient du fait que j’ai eu la possibilité de voyager, de constater que ce que 

j’apprenais en classe me servait une fois à l’étranger. Je suppose aussi que le soutien 

familial que j’ai eu y a été d’une grande importance. Si je n’avais pas eu toutes ces 

occasions de voyager et de découvrir, peut-être n’aurais-je jamais développé ce goût pour 

les langues étrangères. 

 

 Si l’enseignement d’une langue étrangère est une évidence pour moi de par mon 

parcours, elle ne l’est pas pour tous. Les futurs enseignants sont dotés d’une formation à 

l’ESPE (Écoles supérieures du professorat et de l'éducation) qui les habilite directement à 

enseigner une langue. Je pars de l'hypothèse que ces futurs enseignants sont mieux 

préparés linguistiquement et sont donc plus favorables à l'enseignement d'une langue que 

les enseignants déjà en poste, de par leur cursus et le niveau à atteindre pour l'enseigner. 

Ma deuxième hypothèse découle de la première et serait que les enseignants de terrain sont 

plus récalcitrants car ils sont plus fragiles linguistiquement et moins bien préparés à 

l'enseignement des langues. 

 Je souhaite m’interroger sur les motivations ou les fragilités des enseignants face à 

l’obligation d’enseigner une langue dans leur classe. Grâce à mon parcours en langues 

étrangères je pense n’avoir aucun mal et je n’ai aucune réticence à enseigner une langue 

dans ma classe. De ce fait, je préfère me pencher sur ceux qui, contrairement à moi, 

seraient les plus récalcitrants. De par ma deuxième hypothèse, les enseignants les plus 

réticents face à l’enseignement d’une langue étrangère seraient les enseignants de terrain. 

Autrement dit, je m’interroge sur les facteurs qui motivent ou non les professeurs des écoles 

déjà en poste face à l'obligation d'enseigner une langue nouvelle à l'école. 
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 De par les textes officiels actuels, cette étude concerne plus particulièrement les 

enseignants de fin de cycle 2 et de cycle 3 sachant que tout enseignant peut être amené à 

changer de poste et de cycle. 

 Afin d’approfondir sur ce sujet, je me suis intéressée à ce que certains auteurs 

avaient étudiés. 

I. Les langues étrangères et les enseignants au niveau européen 
et en France 

1. Au niveau européen 

a) Les enseignants 
 

 Dans un premier temps, je me suis intéressée à ce que les auteurs et chercheurs 

européens avaient trouvé concernant ce sujet.  

 Plusieurs études (ELLiE, 2011 ; Eurydice, 2012) ainsi que plusieurs auteurs (Sharpe, 

2001 ; Tinsley et Comfort, 2012) montrent qu’il existe, en Europe, différents profils 

d’enseignants pour enseigner les langues étrangères aux élèves à l’école primaire. Le 

modèle le plus répandu parmi les pays européens est celui du généraliste, c’est-à-dire le 

professeur des écoles qui enseigne toutes les matières ou presque. L’enseignant peut aussi 

être un spécialiste, ce qui signifie qu’il est « qualifié pour l’enseignement de deux matières, 

dont une langue étrangère » (Réseau Eurydice 2012 : 85). Enfin, les langues étrangères 

peuvent être enseignées, comme c’est le cas au Danemark, par un semi-spécialiste, qui est 

un enseignant qualifié pour enseigner au moins trois matières différentes. 

 Toutes ces informations ont leur importance puisque selon que l’enseignant est un  

généraliste, un spécialiste ou un semi-spécialiste, son enseignement n’aura pas les mêmes 

effets sur les élèves. En effet, K. Sharpe (2001 : pp113-117) affirme qu’il y a des avantages 

et inconvénients pour chaque type d’enseignant. D’une part, le généraliste maîtrise 

parfaitement la pédagogie de l’enseignement primaire, il connaît bien ses élèves et sait 

comment les motiver à travailler. Cependant, il manque souvent de connaissance et de 

maîtrise de la langue, a des difficultés à utiliser la langue étrangère spontanément et a une 

prononciation et intonation qu’il juge moins bonnes que celles d’un spécialiste. Pour le 

spécialiste et le semi-spécialiste, ce sera l’inverse. Ils seront experts en matière de 

connaissance de la langue mais la pédagogie enfantine sera leur grand problème. 

 Ce point de vue est intéressant pour ma recherche puisque cela fait le point sur les 

différents profils d’enseignants qui existent. Dans ces études, selon les pays et les efforts de 

formation mis en place par les institutions, il semblerait donc qu’un enseignant généraliste 

éprouve des difficultés à enseigner une langue étrangère dans sa classe. 



 5 

 

 Sharpe ajoute quelques mots sur la formation en langue des professeurs des écoles. 

Voici ce qu’il explique : 

 

« The most significant training needs of primary generalists are to develop the 

confidence to tackle the subject, to acquire sufficient elementary knowledge to 

be able to deliver the substantive content, and to become familiar with the 

resources through which their teaching can be supported. ».1 (Sharpe, 2001 : 

194) 

 

 Alors que les enseignants doivent acquérir les connaissances suffisantes, ils peuvent 

avoir recours à un outil qui pourra les aider dans leur préparation de classe notamment. Il 

s’agit du Cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL). 

 

b) Le CECRL 
 

 Depuis les années 90, notamment avec le Traité de Maastricht, il est évident que les 

langues étrangères font partie des priorités européennes en matière d’enseignement. A. 

Feunteun (2015 : 15) indique que « 1992 est l’année de généralisation de l’enseignement 

d’une langue vivante étrangère en Écosse tandis que la France (...) prend la décision de 

l’essai de généralisation à l’ensemble des cours moyens première année et deuxième année 

(CM1 et CM2) ». De plus, en 2001, le Conseil de l’Europe a proposé le Cadre européen 

commun de référence pour les langues qui constitue à présent une base européenne pour 

l’enseignement et l’apprentissage des langues tant au niveau primaire qu’au niveau 

secondaire. Ce cadre a pour principe fondamental de « fournir une base transparente, 

cohérente et aussi exhaustive que possible pour l’élaboration de programmes de langues, de 

lignes directrices pour les curriculums, de matériels d’enseignement et d’apprentissage, ainsi 

que pour l’évaluation des compétences en langues étrangères. »2. Parmi les éléments 

auxquels on peut se référer dans ce cadre se trouvent les trois niveaux généraux de 

                                                
1 Notre traduction désormais N.T. : « Les besoins de formation les plus importants qu’ont les 
professeurs des écoles sont de développer leur confiance en eux pour aborder le sujet, 
d’acquérir les connaissances élémentaires suffisantes pour être capable d’enseigner un 
contenu riche et de se familiariser avec les ressources sur lesquelles ils peuvent baser leur 
enseignement. » 
2 http://www.coe.int/t/dg4/linguistic/cadre1_fr.asp , consulté le 22 février 2014 
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compétences langagières qui régissent l’enseignement des langues et sur lesquels les 

enseignants se basent. 

 L’Europe a donc une politique commune concernant l’évaluation des langues 

étrangères. Pourtant, dans la recherche ELLiE (2011), on s’aperçoit que tous les pays 

n’exigent pas le même niveau de maîtrise de la langue que les PE sont susceptibles 

d’enseigner (graphiques p.40-41). En effet, la recherche montre que l’Angleterre autorise 

que les enseignants qui ont un niveau compris entre A2 et C1 puissent enseigner une langue 

étrangère. Cette découverte m’a permis de me questionner : Pourquoi certains pays 

exigeraient-ils que les PE aient un niveau A2 alors que d’autres, comme la France, exigent 

un niveau B2 minimum ? 

 Après m’être interrogée au niveau européen, je me suis concentrée sur des 

recherches françaises. 

 

2. En France 
 Plusieurs études françaises ont été menées sur l’enseignement des langues 

étrangères. Emmanuelle Rabouan notamment, s’est interrogée sur la manière dont les 

professeurs des écoles sortant de l’IUFM (nouvellement ESPE) se représentent les langues 

et notamment leur propre compétence dans l’enseignement de celles-ci. E. Rabouan n’est 

pas la seule à s’interroger sur les représentations des langues chez les professeurs des 

écoles. Dans leur recherche, V. Castellotti et D. Moore (2002) se sont penchées sur les 

représentations et les images que les apprenants ont d’une langue, des locuteurs ou d’un 

pays. L. Dabène (1997) va aussi dans ce sens mais ajoute que le passé historique peut 

jouer un rôle dans les représentations que les apprenants et enseignants ont des langues. 

Par exemple, des apprenants pourraient ne pas vouloir choisir l’allemand comme première 

ou deuxième langue étrangère à cause du lourd passé historique que l’Allemagne a avec la 

France.  

 

 V. Castellotti et M. De Carlo (1995) ont fait le point sur la formation des enseignants 

de langues. Elles expliquent, en autres, l’importance du parcours scolaire dans le choix du 

métier. Castelloti et De Carlo (1995), Rabouan (2010) et Py (2000) s’accordent à dire que le 

passé d’apprenant des enseignants et leur ressenti sur les langues influent sur leur volonté 

de les enseigner.  

 Plus récemment, A. Feunteun (2015) s’est intéressée aux langues étrangères à 

l’école et aux conséquences des approches choisies sur les enfants. Elle fait état notamment 

des fondements et de l’évolution de l’enseignement des langues étrangères. 
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 Après avoir effectué ces lectures, après avoir vu l’ampleur de l’enseignement des 

langues étrangères au niveau européen, notamment par le biais de recherches européennes 

telles que ELLIE et Eurydice, puis françaises, de nouvelles questions ont découlé de ma 

problématique. Comment le vécu d’apprenant des professeurs des écoles affecte t-il (ou 

non) leur désir d’enseigner une langue étrangère ? Leur cursus scolaire et universitaire a-t-il 

un effet sur cette volonté/réticence ? L’image du pays, de la langue ou des locuteurs a t-elle 

eu un effet sur le désir de l’enseigner ? Ont-ils eu une expérience agréable ou au contraire 

désagréable avec les langues ? La norme du natif effraie t-elle les professeurs ? De même 

pour la norme académique (nécessité d’avoir un niveau B2). Certains PE sont-ils gênés dans 

leur pédagogie de par leur manque de maîtrise linguistique? 

 

 Toutes ces questions m’ont amenée à réfléchir avec les professeurs impliqués sur : 

cursus scolaire et universitaire, vécu d'apprenant, obligation d'un niveau B2, normes 

linguistiques et académiques réelles ou projetées. Je souhaitais donc interroger les 

représentations qui émergeaient des biographies expérientielles et professionnelles de 

chaque témoin interrogé. 

 

II. Recueil de données 
 

 Afin de répondre à mes interrogations et avant même de contacter les professionnels 

de terrain j’ai construit une trame d’entretien (cf. annexe). J’ai organisé les questions de ce 

guide dans l’ordre qui m’apparaissait le plus logique et dans l’ordre où je voulais les aborder. 

Ce sujet de recherche suppose une grande part de subjectivité. C’est pour cette raison que 

j’ai choisi de mener une étude qualitative et non quantitative. J’ai choisi d’avoir recours aux 

entretiens car je les trouve bien plus vivants et interactifs qu’un questionnaire à remplir. J’ai 

pu interagir avec les témoins, rebondir sur leurs réponses afin d’avoir des explications ou 

des reformulations alors que cela aurait été impossible avec un questionnaires. De plus, les 

réponses n’auraient pas été si précises et l’analyse de celles-ci en aurait été d’autant plus 

complexe. 

 Je me place dans la démarche qu’Emmanuelle Rabouan a utilisée dans sa recherche 

de 2010. En effet, pour traiter de la relation entre les représentations et la notion de 

compétences en langues, elle a effectué des entretiens semi-directifs permettant à ses 

témoins de s’exprimer librement sur le sujet. Il s’agit d’un entretien centré sur la personne 

interrogée et dont les thèmes sont abordés tout en laissant à cette personne la possibilité de 

s’exprimer. Pour ma recherche, je souhaitais que les PE soient libres de me donner du 
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contenu auquel je n’avais pas forcément pensé et qui pourrait tout à fait être mis en relation 

avec le thème de cette recherche. J’ai donc mis en place des entretiens semi-directifs que 

Jean-Claude Kaufmann désigne comme des entretiens compréhensifs. Il explique que le 

travail compréhensif « consiste au contraire pour le chercheur à être capable d'interpréter et 

d'expliquer à partir des données recueillies » (2011 : 23).  

 J’ai ensuite contacté trois professeurs des écoles maîtres formateurs (PEMF) qui 

m’ont été conseillés par ma directrice de mémoire. J’ai eu avec chacun d’eux des entretiens 

individuels que j’ai enregistrés puis retranscrits (cf. annexe). Ces trois enseignants sont 

volontaires et enthousiastes face à l’enseignement des langues mais ont évidemment un 

vécu et une histoire différente. Les raisons les motivant à enseigner une langue leur sont 

donc diverses. Afin d’avoir un panel de réponses plus diversifiées j’ai cherché un enseignant 

qui était plutôt réticent à enseigner une langue étrangère afin d’en comprendre les raisons. 

L’un des PEMF que j’ai interrogé m’a dit qu’il me serait difficile d’en trouver un. Il a ajouté 

que ces personnes ne souhaitent pas forcément être interrogées, enregistrées et être mis 

face à leurs faiblesses. J’ai finalement réussi à trouver une personne qui correspondait à 

mes critères et qui était favorable à répondre à mes questions. 

 

 Lors du premier entretien que j’ai effectué j’ai eu du mal à sortir de mon 

questionnaire. C’était le premier pour lequel je me positionnais en tant que chercheuse et 

rebondir sur les réponses du PE en question s’est avéré plus difficile que je ne l’imaginais. 

Puis, la barrière du premier entretien étant passée, je me suis sentie plus à l’aise à effectuer 

les entretiens suivants. 

 

 Il arrive, avec cette démarche d’entretien, que la présence et les questions de 

l’enquêteur influencent les réponses des témoins interrogés. Ce fut notamment le cas pour 

au moins un de mes entretiens. Pour illustrer ce propos, voici un exemple de biais à l’un de 

mes entretiens. J’ai posé la question suivante à NK : « qu’est-ce qu’être compétent en 

langue selon toi ». Cette question n’avait donc pas de rapport avec l’enseignement des 

langues ni des compétences nécessaires à cet enseignement mais il s’agissait d’une 

question d’ordre général. NK savait que je faisais des études pour être enseignante et que 

l’entretien portait sur les langues étrangères. Il a donc conclu que la question portait sur 

l’enseignement des langues et a donné, à plusieurs reprises, les caractéristiques d’un bon 

enseignant de langue selon lui. Selon lui, puisque l’entretien portait sur les langues et que 

j’interrogeais les enseignants, ma question portait sur les compétences d’un enseignant de 

langue. 
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 Après avoir effectué tous les entretiens et leur retranscription, je me suis rendue 

compte que j’avais posé une question au dernier PE mais pas aux autres. Il s’agissait d’une 

question sur leur propre vécu d’apprenant pour l’enseignement des langues. Cette dernière 

me semble avoir une grande importance et peut être en corrélation avec leur volonté ou non 

d’enseigner une langue dans leur classe. J’ai donc décidé de les recontacter par mail afin 

d’avoir des informations supplémentaires. Deux d’entre eux m’ont répondu (cf dans la 

retranscription en annexe). J’ai ensuite pu me mettre à l’analyse des réponses de chacun.  

 

III. Présentation et analyse des résultats 
 

 Comme je l’ai expliqué précédemment, j’ai interrogé quatre témoins. Voici la brève 

présentation de chacun d’eux. VR est professeur des écoles maître formateur (PEMF), elle 

enseignait l’allemand dans sa classe jusqu’à ce que son collège de secteur ne retire 

l’enseignement de l’allemand en première langue. Depuis lors, elle n’enseigne plus de 

langues étrangères dans sa classe. SJ est PEMF, il enseigne l’anglais dans sa classe et 

dans celle de certains de ses collègues. TL est PEMF, il enseigne l’anglais dans sa classe, il 

y trouve du plaisir mais c’est à la fois par obligation qu’il le fait. Enfin, NK est un ancien PE 

qui enseignait l’anglais par obligation, il se « forçait » et prenait sur lui pour présenter les 

notions aux élèves. 

 

Enseignez-vous une langue étrangère dans votre classe ? 
 

 Cette question me permettait en partie de percevoir si une fragilité existait  

concernant l’enseignement des langues, si cet enseignement se faisait par une autre 

personne et s’il se faisait par plaisir, par choix ou par obligation. En France, les langues 

étrangères sont obligatoirement enseignées à partir du CP. En effet, le site de l’éducation 

nationale déclare : « la loi d’orientation et de programmation pour la refondation de la 

République du 8 juillet 2013 précise que « tout élève bénéficie, dès le début de sa scolarité 

obligatoire, de l’enseignement d’une langue vivante étrangère » et que « l’enseignement de 

langue vivante sera désormais obligatoire dès le CP ». ».3 Selon les programmes 2008, à la 

fin de l’école primaire, l’élève doit avoir atteint le niveau A1 du CECRL et ainsi avoir 

développé les quatre compétences qui sont lire, écrire, parler et écouter. Pour atteindre cet 

objectif, 54h annuelles sont consacrées à cet enseignement en France. C’est, le plus 

souvent, le PE de la classe qui enseigne les langues étrangères. Il peut cependant avoir 

                                                
3 http://www.education.gouv.fr/cid206/les-langues-vivantes-etrangeres.html 
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recours à un échange de service. Certains enseignants, et c’est notamment le cas de SJ, 

enseignent une langue étrangère dans leur classe ainsi que dans celles de leurs collègues. 

Voici sa réponse lorsque je lui ai demandé pour quelles raisons il enseignait l’anglais dans 

d’autres classes : 

 

« Je pense qu’en partie c’est parce que moi j’aime bien enseigner les langues 

et j’ai une certaine habitude de le faire et eux non (...). C’est aussi une question 

d’ordre pratique pour la gestion des groupes. C’est-à-dire que par ce 

décloisonnement on peut  travailler avec des groupes de niveau.  Quand je dis 

de niveau c’est de niveau de classe ».  

 

Les enseignants peuvent donc s’arranger entre eux pour que le quota d’heures 

d’enseignement de langue étrangère soit respecté. L’enseignement des langues fait partie 

des programmes et est obligatoire. C’est donc nécessairement en partie par obligation que 

les PE l’enseignent. Alors que certains affirment éprouver du plaisir à enseigner cette 

discipline, d’autres éprouvent un mal-être. Pourquoi cette différence existe-t-elle ? Selon moi, 

et au vue des entretiens que j’ai menés, elle s’explique en partie par la différence dans les 

vécus personnels de chacun. Qu’en est-il de ces vécus ? 

 

1. Parcours scolaire, universitaire et expériences personnelles  

a) Cursus et vécus d’apprenant des PE 
 
 J’ai demandé aux témoins de me parler de leur parcours, des langues dans le cadre 

de celui-ci et de l’impact que leur parcours en général avait sur leur attitude face à 

l’enseignement des langues étrangères. Ces questions se justifient par mes lectures. En 

effet, V. Castelloti et M. De Carlo (1995 : 36) révèlent que « le choix du métier apparaît très 

fortement lié à l’expérience de sa scolarité ». Elles continuent par dire qu’un ancien bon 

élève pourrait vouloir devenir PE afin de continuer ce que ses anciens maîtres ont fait. À 

contrario, un élève ayant souffert de sa scolarité pourrait vouloir renverser la situation et 

donner aux élèves ce que lui n’a pas connu. De plus, plusieurs études ont démontré que le 

passé d’apprenant des enseignants et leur ressenti sur les langues avaient un lien étroit 

avec leur volonté ou non d’enseigner une langue étrangère (Castelloti et De Carlo, 1995 ; 

Rabouan, 2010 ; Py, 2000). Castelloti et De Carlo (1995 : 37) expliquent que « les souvenirs 

heureux ou malheureux de son propre apprentissage (…) jouent un rôle essentiel ». Je 

retrouve tout à fait ce que disent les auteurs dans les propos de NK. 
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« Euh, j’ai trouvé les cours d’anglais assez peu vivants pour tout dire, enfin 

barbants voilà. Et euh, alors que l’approche de l’espagnol notamment qui 

s’appuyait énormément sur la culture, que ce soit de l’Espagne mais aussi de 

toute l’Amérique Latine je l’ai trouvé très vivante et euh du coup je suis 

beaucoup plus, beaucoup plus à l’aise en espagnol qu’en anglais alors que j’ai 

fait moins d’espagnol que d’anglais. » 

 

L’apprentissage de la langue anglaise, pour NK, a été perçu comme un apprentissage 

rébarbatif tandis que l’espagnol a été rendu plus vivant et plus intéressant. Cette manière 

d’enseigner, et pour lui d’apprendre, a influé sur sa perception de la langue. J’analyse la 

chose ainsi : c’est parce qu’il a vécu son enseignement de manière plutôt négative qu’il se 

sent moins à l’aise avec l’anglais. Il n’est en réalité pas directement involontaire à 

l’enseignement de cette langue. Toutefois, puisque son passé d’apprenant en anglais est 

négatif, il n’est pas à l’aise avec la langue. Cela entre en contraction avec les propos de TL :  

 

« Je ne voyais pas de "réalité" à ce que j'apprenais malgré quelques voyages à 

l'étranger qui, au fond, soudaient davantage le groupe français autour de sa 

langue maternelle qu'autre chose. Je me souviens de répétitions d'exercices à 

partir de situations vécues par des personnages virtuels absolument sans 

intérêt pour moi. » 

 

Son apprentissage de la langue anglaise a l’air d’avoir été assez peu vivant, de la même 

manière que celui de NK l’a été. Cependant, contrairement à NK, TL se sent à l’aise avec la 

langue, à la fois pour la parler et aussi pour l’enseigner. Il semblerait donc qu’avec un 

ressenti similaire sur leur propre apprentissage de la langue étrangère, deux PE puissent 

avoir un ressenti complètement différent sur l’enseignement de celle-ci. 

 

 Alors qu’il est nécessaire pour les professeurs des écoles d’avoir à leur actif cinq 

années d’études supérieures, tous n’ont pas pratiqué de langue étrangère dans leur cursus 

universitaire. En effet, les langues restent une discipline d’enseignement jusqu’au 

Baccalauréat alors que les filières sont plus diverses dès la licence et ne comportent pas 

toutes une discipline de langue étrangère. Si elles en proposent une, la discipline est 

généralement affectée d’un faible coefficient et les cours sont plutôt de faible niveau.  

 SJ indique qu’avant d’enseigner, il n’avait « pas étudié de langues étrangères en 

particulier ou de disciplines liées à la langue en particulier ». J’imagine qu’il signifie qu’il n’a 

pas étudié les langues dans ses études supérieures. En effet, il a un Baccalauréat 

Scientifique et une Licence de Sciences Politique, il a donc forcément à un moment de son 



 12 

cursus étudié une langue étrangère. C’est après qu’il a passé le concours de recrutement de 

professeurs des écoles et encore ensuite qu’il a passé un master FLE. Cependant, il a vécu 

à l’étranger où il a dû parler, communiquer et se faire comprendre dans une langue 

étrangère, avec à la fois des natifs du pays et d’autres étrangers. VR, quant à elle, a une 

licence d’allemand, c’est pour cette raison, déclare-t-elle, qu’elle a été amenée à enseigner 

l’allemand dans sa classe. Ils s’accordent sur le fait que leur parcours a un impact sur leur 

attitude face à l’enseignement de la langue étrangère. Leurs réponses tendent alors vers les 

lectures effectuées sur le sujet.  

 

VR : Par contre le désir d’enseigner oui ça c’est sûr. J’enseigne l’allemand 

parce que j’ai fait des études d’allemand. Voilà. 

 

SJ : Oh oui, clairement. Moi c’est, j’ai aucune difficulté à enseigner, à parler la 

langue anglaise. À la parler, l’écrire je suis moins performant. Mais à la parler et 

à l’utiliser donc ça me décomplexe par rapport au fait de l’utiliser auprès de mes 

élèves. Et puis j’en ai ressenti l’utilité également. Le fait d’avoir utilisé une 

langue étrangère au quotidien, pour moi c’est quelque chose d’important et je 

pense que ça transparaît dans la façon d’enseigner, dans le fait que les élèves 

le perçoivent aussi comme quelque chose d’utile. Donc oui pour moi ça joue en 

partie, c’est pas exclusivement mais ça joue. 

 

TL est aussi d’accord avec le fait que son parcours influe sur son désir d’enseignement. 

Cependant, il insiste sur le fait que c’est lors de voyage à l’étranger, en immersion, qu’il a 

vraiment compris l’utilité de l’apprentissage d’une langue étrangère. Les expériences 

personnelles tendraient donc à jouer sur l’enseignement des langues. 

 

b) Expériences personnelles 
 
 Il semblerait donc aussi que l’expérience personnelle ait aussi un rôle important dans 

la volonté d’enseigner une langue. En effet, NK s’est retrouvé dans une situation à devoir 

parler en anglais et en espagnol avec des amis. Il s’est alors rendu compte qu’il arrivait à 

parler correctement et de manière fluide en espagnol tandis qu’en anglais il cherchait ses 

mots et ne semblait pas pouvoir réellement communiquer. Il a  ajouté : « Et puis après quand 

on se retrouve en situation d’enseigner bah ça renvoie tout ça. ». J’ai trouvé cette phrase 

assez forte de sens. C’est-à-dire que dans sa pratique de classe, il se voyait penser ne pas 

se sentir capable d’avoir une conversation. Pour les autres enseignants interrogés, leurs 

expériences personnelles se sont souvent traduites par des voyages à l’étranger où ils ont 
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pu parfaire leur élocution et leurs connaissances. Ils se sont trouvé en situation d’obligation 

de parler une langue étrangère et ont donc vu l’utilité de cet apprentissage et enseignement. 

Cela me rappelle ma propre expérience personnelle avec les langues étrangères et ce 

même déclic lors de voyage à l’étranger. 

 

  De plus, Py (2000) explique que le professeur des écoles a lui aussi été apprenant et 

qu’il en a créé des représentations qui influeront sur ses désirs de s’impliquer dans 

l’enseignement d’une langue étrangère ou non. Le passé d’apprenant est donc important 

pour le professeur des écoles quant à la volonté d’enseigner une langue étrangère. C’est à 

partir de ce moment que se créent les représentations qui, elles-mêmes, peuvent entraîner 

des blocages et des refus d’enseigner. 

 

2. Représentation et image de la langue 
 
 La définition d’une représentation en psychologie se rapproche de celle de science 

du langage ou science de l’éducation dans le sens où elle correspond à une perception, à 

une image mentale que se fait une personne en rapport à un objet ou une situation donnée. 

En effet, dans le dictionnaire Larousse4 (2007 : 410), il est dit qu’une représentation est 

« l’apparition de l’image verbale mentale chez le locuteur ». V. Castellotti et D. Moore (2002) 

reprennent cette définition en disant que les représentations des langues sont des 

perceptions que se font les locuteurs concernant les langues et leur usage. La 

représentation concerne bien souvent l’apprenant mais l’enseignant peut aussi y être 

confronté. Comme dit précédemment, l’enseignant a été apprenant lui-même et en a tiré des 

représentations qui pourront influer sur son propre enseignement. 

 De nombreuses études ont été menées sur les représentations et les images des 

langues. Selon Castellotti et Moore (2002 : 10), les images que se forgent les apprenants de 

ces langues, de leurs locuteurs et des pays dans lesquels elles sont pratiquées ont un rôle 

essentiel dans l’apprentissage de la langue en question. Nous nous plaçons ici du côté de 

l’apprenant. En effet, un jeune ayant voyagé dans un pays dans lequel il a passé de bons 

moments aurait moins de réticence dans l’apprentissage de la langue qu’une personne ayant 

eu une mauvaise expérience dans le même pays.  

 

SJ : Je crois que j’avais une idée assez pratique de l’école et que je ne 

voyais pas l’intérêt d’apprendre une langue peu parlée dans le monde. (...) 

L’allemand n’avait pas vraiment le côté “branché” de l’anglais ou de 

                                                
4  DUBOIS, Jean. et al. Grand dictionnaire linguistique et sciences du langage. Larousse. 
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l’espagnol. 

 

Pour SJ, à l’époque de son apprentissage des langues étrangères, l’allemand n’était pas 

aussi à la mode que l’anglais et l’espagnol d’où un manque d’intérêt pour la langue. Cela 

pourrait être en relation avec ce qu’il est et fait aujourd’hui. Il n’enseigne pas l’allemand et ne 

l’a jamais fait. Si l’inverse c’était produit, c’est-à-dire que l’allemand soit plus « branché » que 

les deux autres langues, peut-être se serait-il pris de goût pour cette langue et qu’il 

l’enseignerait aujourd’hui. 

 

 Toutes ces représentations et images fonctionnent donc aussi pour les enseignants. 

Par exemple, un conflit qu’un enseignant aurait eu avec un natif anglais influerait peut-être 

sur son envie et sa motivation d’enseigner cette langue. C’est ainsi que les images se 

forment et peuvent influencer le désir d’enseigner. Les personnes interrogées ont des points 

de vue assez différents les uns des autres. 

 

JO : L’image de la langue ou du pays de la langue que vous enseignez a-t-elle 

une incidence sur le désir d’enseigner cette langue ? 

 

SJ : Pas dans mon cas. Honnêtement j’ai pas une image reluisante ni des 

Etats-Unis ni de l’Angleterre ni des pays anglophones plus qu’autre chose. Moi 

je perçois la langue étrangère, la langue anglaise en l’occurrence, comme un 

moyen de communiquer avec tout le monde et non pas avec une notion d’attrait 

pour la culture anglo-saxonne en particulier. Pas du tout. 

 

TL : Voilà, ce que je sais c’est que j’ai des américains en tête qui sont peut être 

plus ou moins représentatifs de certaines valeurs, de certaines façons de 

penser mais j’ai pas d’image particulière sur une culture ou sur un pays. Ca va 

être plus concret effectivement. 

 

VR : Comment vous dire, moi c’est un tout. C’est vrai que ça fait partie de ma 

formation donc forcément la langue mais aussi au niveau de la culture et oui, 

oui bien entendu.  

 

 L. Dabène  (1997 : 21) ajoute que le passé historique joue aussi un rôle dans les 

représentations et les images tant des apprenants que des enseignants. Elle explique : « il 

existe à l’égard de certaines langues des préjugés favorables ou défavorables qui tiennent 
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aux aléas de l’histoire, à leur émergence sur la scène internationale et aux relations 

harmonieuses ou conflictuelles entre les pays où on les parle ». 

 Le passé historique fait partie de la culture. K. Sharpe (2001 : 94) parle de culture et 

voici ce qu’il dit : 

 

“ Pupils need to learn that it is fun to talk in another language, to eat different 

kinds of food, to try different cultural experiences. Mediating these kinds of 

attitudes is an integral element of the role of the modern foreign language 

teacher ”5. 

 

 Cette citation se place dans l’enseignement du secondaire. Cependant, avoir une 

telle première approche de la langue peut aussi être vraiment enrichissante pour les élèves 

du premier degré. Faire partager une nouvelle culture aux élèves se montrerait autant 

enrichissant pour les élèves que pour l’enseignant. En effet, il existe des programmes de 

rencontres virtuelles entre différentes classes du monde qui permettent aux enseignants et 

aux élèves des deux classes de communiquer. Ce genre de rencontre et de pédagogie 

pourrait donner envie aux élèves d’en savoir plus sur la culture et le mode de vie des enfants 

qu’ils voient en face de l’écran d’ordinateur. 

 Selon SJ, il est aussi important pour les élèves de savoir que les langues étrangères 

sont utiles et peuvent l’être dans la vie quotidienne. Dans sa vie quotidienne à l’étranger, SJ 

a ressenti l’utilité de la langue comme moyen de communication. Sans elle, il n’aurait pas pu 

communiquer avec ses pairs. Néanmoins, le fait d’être capable de communiquer à l’étranger 

et le fait d’enseigner une langue en classe sont deux choses complètement différentes. Il est 

possible de se sentir capable de communiquer mais pas d’enseigner une langue. C’est là 

tout l’aspect didactique qui entre en jeu. Il est aussi possible de se sentir d’un faible niveau 

dans une langue mais de se sentir capable de l’enseigner en primaire. 

 

3. Représentation et compétence 

a) Compétence en langue et compétence d’un enseignant de langue 
 
Vous sentez-vous capable d’enseigner une langue vivante ? Qu’est-ce qu’être compétent en 
langue selon vous ? 
 

                                                
5 NT : Les élèves ont besoin de savoir que c’est drôle de parler dans une autre langue, de 
manger différentes sortes de nourritures, d’essayer différentes expériences culturelles. Faire 
coexister toutes ces d’attitudes fait partie intégrante du rôle d’enseignant de langue 
étrangère. 
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 Ces questions avaient pour objectif de faire le lien entre la volonté ou réticence des 

PE et leur définition de compétence. Dans sa recherche (2010), E. Rabouan explicite la 

notion de compétence et celle de la représentation des professeurs des écoles quant à celle-

ci. Ainsi, elle dit que pour certains PE, être compétent en langue signifie avoir une bonne 

maîtrise de la langue. De plus, parmi les PE qu’elle a interrogés, certains ont répondu qu’ils 

se devaient d’être plus compétents que leurs élèves, de parler avec un bon accent, de ne 

pas avoir peur de se lancer. A. Feunteun (2015 : 86) annonce qu’il serait temps d’arrêter de 

croire que « le niveau en langue nouvelle de l’enseignant prime sur toute autre compétence, 

afin d’assurer un modèle sans erreurs d’accentuation ou de prononciation ». En effet, elle 

ajoute qu’un enseignant qui n’a pas une maîtrise linguistique parfaite a, en revanche, les 

connaissances pédagogiques et didactiques nécessaires à l’enseignement d’une langue 

étrangère. 

 

 Les enseignants peuvent avoir peur de se lancer car ils ne se sentent pas assez 

compétents pour parler correctement la langue avec un bon accent ou par peur de chercher 

leurs mots. E. Rabouan explique que « ces représentations sur la compétence en langue 

nécessaire à son enseignement amènent certains PE à éprouver un sentiment d’inconfort 

qui pourrait se rapprocher de « l’insécurité linguistique » » (2010 : 10). Cette insécurité 

linguistique proviendrait d’une infériorité ressentie du sujet. En effet, les locuteurs ne se 

sentent pas à la hauteur de ce qu’ils devraient être et cela joue en partie pour les 

professeurs des écoles qui ne se sentent pas à la hauteur du natif, référence par excellence 

dont nous avons déjà parlé. 

 E. Rabouan surenchérit sur le fait que malgré que le PE soit en accord avec le fait 

d’enseigner une langue étrangère, s’il ne se sent pas capable de le faire, rien ne 

l’empêchera de repousser voire annuler sa séance. Plusieurs fois, elle note le fait que 

certains PE se refusent d’enseigner une langue étrangère pour la raison qu’ils ne s’en 

sentent pas capables. 

 

  SJ et VR s’accordent sur le fait qu’avoir une certaine connaissance de ce que l’on 

enseigne est un atout en langue (comme dans toutes les disciplines). En effet, VR parle d’un 

« bagage linguistique ». Selon elle, « on n’est pas obligé d’avoir fait une licence ou un 

master de (langue) mais j’imagine que quand on a un bon niveau en langue ça aide 

forcément ». Elle se sentirait capable d’enseigner à nouveau l’allemand dans sa classe, si 

c’était à refaire. SJ enseigne déjà l’anglais dans sa classe ainsi que dans la classe de ses 

collègues. Il se sent tout à fait capable et n’a aucune difficulté à le faire. Il ajoute qu’il se 

sentirait capable d’enseigner une langue pour laquelle il a un très faible niveau, l’allemand 

pas exemple, ou une langue qu’il ne maîtrise pas du tout. Il explique que cela lui 
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demanderait beaucoup de temps de préparation et de recherche et que cela pourrait le 

rendre réticent à cet enseignement. Cependant, il ajoute que « compte tenu du relativement 

faible niveau d’enseignement que l’on a il est assez facile de se documenter au préalable ». 

De par cette phrase je peux commenter ma réflexion précédente concernant le fait de se 

sentir faible dans les connaissances d’une langue mais de se sentir capable de l’enseigner 

dans sa classe. En effet, un enseignant qui connaît peu une langue, qui est incapable de 

communiquer de manière fluide avec une autre personne, s’il fait des recherches au 

préalable, pourra s’en sortir devant ses élèves. Il est aussi possible de se sentir juste dans 

les connaissances d’une langue mais de se sentir capable de l’enseigner au primaire. SJ   

ajoute cependant qu’il ne se sentirait pas capable de mener la séance d’allemand 

entièrement en allemand et il faudrait qu’il trouve des moyens pour contourner ce problème. 

L’un des moyens pour cela est le passage à la langue de l’école. 

 

b) La langue française en classe de langue étrangère 
 
 Certains enseignants font donc face à leur inconfort, à leur manque de compétences. 

D’autres font face à des élèves qui ont du mal à comprendre. Ces PE ont trouvé une solution 

pour enseigner la langue étrangère : utiliser la langue première. Castellotti (2001 : 20) 

explique que « l'enseignant semble pour sa part recourir plus souvent à la langue de 

référence notamment dans un but de contrôle et de ratification ». Les va-et-vient entre la 

langue cible et la langue première des élèves peut rassurer le PE, qui aura donc moins le 

soucis de ne pas trouver ses mots ou de manquer de vocabulaire 

 Lorsqu’elle enseignait l’allemand, VR avait recours à la langue française, notamment 

pour donner des explications concernant des jeux compliqués. SJ, quant à lui, utilise le 

français pour les explications d’ordre grammatical et la passation des consignes lorsqu’elles 

sont complexes. Il essaie de ne pas abuser de la langue française mais lorsque ses élèves 

ne comprennent pas une notion ou une consigne, soit il fait reformuler par un élève qui a 

compris, soit il reformule lui même. Enfin, il pense que moins il utilise la langue de l’école 

dans sa classe en cours de langue, mieux les élèves apprendront et assimileront les notions, 

l’accent. 

 

 Si certains trouvent du réconfort dans l’utilisation de la langue française dans le cadre 

de leur enseignement, d’autres ne l’utilisent presque pas voire jamais. Castellotti explique 

que bien souvent, un bannissement de la langue première dans les classes entraîne 

« l’installation durable, dans les représentations des apprenants et des enseignants, d'un 

véritable tabou frappant tout recours à la langue première, jugée inutile, néfaste, voire même 

dangereuse pour la réussite des apprentissages en langue étrangère » (2001 : 10). Selon la 
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même source, les textes officiels n’interdisant pas le recours à la langue française, les 

professeurs peuvent, sans en abuser, l’utiliser afin de donner des explications ou faire des 

rapprochements entre les deux langues. Elle poursuit : « lorsqu’une seule langue de 

référence est présente pour servir de repère aux élèves, pour leur permettre d'asseoir et 

d'ancrer les nouveaux apprentissages […], c'est nécessairement un travail de va-et-vient qui 

s'instaure, de relation exclusive entre deux systèmes, dont l'un joue le rôle de modèle 

unique, de matrice pour l'appropriation progressive de l'autre » (p.11). Les propos d’A. 

Feunteun (2015 : 231) semblent aller en accord avec ceux de V. Castellotti. En effet, elle 

note que « les enfants s’appuient sur l’ensemble de leurs expériences en langue familiale(s) 

pour s’adapter, en langue de l’école, aux nouveautés qui leurs sont continuellement 

proposées ». C’est-à-dire que les enfants ont besoin de la langue de référence pour 

permettre un transfert en langue cible, nouvel apprentissage. Elle poursuit en disant que le 

bannissement de la langue de l’école pendant les cours de langue étrangère serait au 

désavantage des apprenants qui ont besoin d’effectuer ce « transfert » pour ancrer les 

connaissances. 

 

4. Formation des professeurs des écoles 

a) Niveau de langue 
 
 
Avez-vous dû passer l’habilitation ? Pensez-vous qu’il est nécessaire d’avoir un niveau B2 
du CECRL pour pouvoir enseigner une langue étrangère ? Pourquoi ? 
 

 Ces questions me permettaient de savoir si les PE avaient directement été habilités 

au sortir de l’IUFM ou s’ils avaient dû passer l’habilitation. Avec l’entrée en 2002 des langues 

étrangères comme discipline officielle d’enseignement, le gouvernement a crée 

l’« habilitation des personnels chargés de l’enseignement des langues vivantes à l’école 

primaire » afin d’attester les compétences linguistiques et pédagogiques des PE. Or, 

dorénavant, l’obtention du Concours de recrutement des professeurs des écoles (CRPE) 

ainsi que la formation à l’ESPE les habilitent directement à l’enseignement des langues et 

leur imposent l’obligation de les enseigner. Tous les témoins interrogés ont une habilitation 

en langue. Une habilitation ne vaut que pour une seule langue. VR, qui est habilitée en 

allemand, ne peut pas enseigner l’anglais. Elle l’enseignait donc dans sa classe jusqu’à ce 

que son collège de secteur ne retire l’allemand en première langue. Depuis lors, elle 

n’enseigne ni l’allemand, ni aucune autre langue et c’est son complément de service qui le 

fait. TL et SJ ont obtenu leur habilitation en anglais et NK s’est vu l’obtenir un petit peu 

malgré lui. Il ne considère pas qu’il était compétent pour l’obtenir. 
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 De plus, jusqu’à la session exceptionnelle 2014, l’obtention du Certificat de 

compétences en langues de l’enseignement supérieur (CLES) de niveau 2 était obligatoire 

pour enseigner. Ce certificat correspond au niveau B2 du CECRL et permet l’évaluation des 

compétences en langue de ceux qui le passent. Désormais, cette obligation est supprimée 

mais le niveau B2 est toujours d’actualité, c’est-à-dire que les enseignants doivent justifier 

d’un niveau B2 dans le cadre de leur master. Selon le ministère français, pour enseigner la 

langue étrangère en classe, il est donc indispensable d’avoir un niveau avancé. L’étude 

ELLiE (2011 : 40) indique que les enseignants des pays européens n’ont pas les mêmes 

obligations en terme de langues étrangères. En effet, les pays comme l’Italie, la Croatie, la 

Pologne et l’Espagne ont un enseignement de langue étrangère obligatoire à partir de 6-7 

ans. En Angleterre, cet enseignement n’est pas obligatoire. De plus, les niveaux de langue 

que doivent avoir les enseignants diffèrent selon les pays. La recherche indique que les 

niveaux des enseignants peuvent aller de A2 à C1. En France, les enseignants doivent avoir 

acquis le niveau B2 du CECRL, et voici à quoi il correspond : 

 

« Peut comprendre le contenu essentiel de sujets concrets ou abstraits dans un 

texte complexe, y compris une discussion technique dans sa spécialité. Peut 

communiquer avec un degré de spontanéité et d'aisance tel qu'une 

conversation avec un locuteur natif ne comportant de tension ni pour l'un ni 

pour l'autre. Peut s'exprimer de façon claire et détaillée sur une grande gamme 

de sujets, émettre un avis sur un sujet d’actualité et exposer les avantages et 

les inconvénients de différentes possibilités. » 

 

 SJ et VR admettent qu’il est mieux de s’y connaître en langue que de ne pas s’y 

connaître. Cependant, SJ ne pense pas qu’il soit absolument nécessaire d’avoir un niveau 

B2 pour enseigner une langue. Comme je l’ai précisé précédemment, il se pense capable 

d’enseigner une langue qu’il ne maîtrise pas du tout. 

 

 

SJ : Le fait d’avoir un niveau B2 ça rend l’enseignement des langues moins 

complexe. Ca allège la charge de travail et je pense qu’on pourrait très bien 

avec un niveau A2 enseigner du A1. Enfin il me semble que c’est possible. 

Mais  ça va demander un énorme travail d’où l’intérêt de maîtriser en B2. 

 

TL : On peut faire avec moins mais il est souhaitable pour le confort de la 

personne qui va enseigner. 
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 Selon SJ et TL, l’intérêt d’avoir un niveau B2 se reflète dans la charge de travail qu’il 

faudra fournir pour préparer et mener les séances de langues. En effet, TL précise aussi 

qu’on peut vite évoluer en langue si on montre de la volonté. 

 NK, quand à lui, indique qu’il éprouvait des manques en formation et qu’il aurait été 

souhaitable d’être aidé à l’époque où il ne se sentait pas à l’aise face à l’enseignement de 

l’anglais. 

 

NK : (...) un accompagnement en début de carrière sur des matières sur 

lesquelles on n’est pas à l’aise serait le bienvenu tout particulièrement en 

anglais où il y a quand même l’oral qui est assez essentiel et euh il faut essayer 

de pas se louper parce que c’est les premières expériences avec une langue 

étrangère pour les enfants. » 

 

JO : Donc il y avait des manques de formation ? 
 
NK : Oui. 
 

Je place cela en relation avec la citation de K. Sharpe (2001 : 194) utilisée dans la partie I de 

cette recherche. NK aurait souhaité un accompagnement afin de gagner en confiance en soi 

et en connaissances sur la langue. La formation à l’époque à l’IUFM n’était certainement pas 

la même que celle qui est dispensée à l’ESPE désormais. 

 

b) Normes linguistiques et académiques 
 
 Nous l’avons vu, pour qu’un professeur des écoles enseigne une langue étrangère, il 

faut qu’il ait acquis, à un moment de sa carrière, le niveau B2 du CECRL. La norme  

linguistique correspond donc à un niveau avancé. Cependant, bon nombre de PE ne se 

considère pas apte à enseigner la langue faute de connaissances bien qu’ils aient été 

habilités par l’institution. Comme le dit E. Rabouan, « le modèle serait celui du natif ou du 

professeur du second degré (…)» (2010 : 16). En effet, selon certains PE, le natif est celui 

qui a une excellente maîtrise de la langue, ne se trompe jamais, parle avec une grande 

fluidité et avec un accent irréprochable. C’est donc le modèle de référence alors que peu 

nombreuses sont les personnes non natives qui arrivent à atteindre un tel niveau. Bien que 

ce ne soit pas l’objectif recherché, certains PE ne peuvent s’empêcher de se comparer à ce 

niveau inaccessible fantasmé. Dans le contexte scolaire, les PE souhaiteraient avoir un 

niveau le plus proche possible de celui du natif afin d’enseigner correctement la langue 

étrangère en question. Cette norme a donc tout son sens et les PE s’y réfèrent pour 

comparer leur propre niveau à celui qu’ils estiment être celui à atteindre. 
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 Sans que je lui pose de questions sur la représentation du natif, VR en a parlé d’elle-

même. Elle trouve que « la langue authentique (...) ajoute toujours un petit plus ». Toutefois, 

elle a déclaré ne jamais s’être comparée à un natif.  

  

 Cette norme du natif est plutôt projetée puisqu’elle n’apparaît jamais dans les textes 

officiels, ceux-ci déclarent seulement obligatoire d’atteindre le niveau  B2 pour enseigner une 

langue étrangère. Un débat a eu lieu au sein du Comité stratégique des langues en 2012 et 

a été présenté au ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative 

quant au projet de faire venir des intervenants natifs dans les classes. Ces personnes 

interviendraient afin de « sensibiliser les enfants aux sonorités de leur langue par le biais 

d’activités ludiques ». Ce comité recommande de « renforcer la présence de locuteurs natifs 

dans la phase de sensibilisation des élèves aux langues », et précise que ceux-ci jouent un 

rôle irremplaçable. Il est intéressant de savoir que des stagiaires, des assistants de langue, 

natifs, viennent régulièrement pendant quelques semaines dans la classe de VR. En effet, 

c’est un plus pour les élèves puisque cela leur permet d’entendre la langue telle qu’elle est 

réellement parlée dans le pays. Cependant, dorénavant avec internet, il est possible de 

trouver des vidéos ou des pistes audio où des natifs communiquent. 

 

Conclusion 
 
 
 Les enseignants interrogés semblent invalider mon hypothèse de départ. En effet, 

j’estimais que les enseignants déjà en poste seraient plus récalcitrants à enseigner une 

langue étrangère dans leur classe car moins bien préparés linguistiquement et 

pédagogiquement à cet enseignement. Alors qu’un PE sur les quatre interrogés fait état de 

ce manque de formation, les autres ne l’ont pas mentionné. Les étudiants en master MEEF à 

l’ESPE, pratiquent les langues étrangères pendant les deux années du master. Cependant, 

la partie didactique, dont les futurs enseignants ont, selon moi, le plus besoin, n’intervient 

que pendant la deuxième année. 

 Le fait que trois des PE soient des PEMF a pu biaiser la recherche. Cependant, 

j’ajouterai que le fait d’être PEMF n’implique pas nécessairement le fait d’être à l’aise dans 

toutes les disciplines et que par conséquent, l’enseignement des langues étrangères n’est 

pas forcément naturel et source de plaisir pour tous. 

 Cette recherche ne fait état, de manière subjective, que de ressentis de quatre 

personnes à un moment T donné. Il s’agit, en effet, d’une très faible partie de la population 
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enseignante et afin de généraliser, il serait intéressant de poursuivre la recherche de 

manière quantitative.  

 
 Cette recherche m’a permis de m’interroger sur des questions d’ordre didactique. En 

effet, les enseignants qui ont une certaine fluidité en langue étrangère peuvent se demander 

jusqu’où ils peuvent aller avec leurs élèves. Les enseignants les plus fragiles 

linguistiquement ne sont pas à l’aise de peur que les élèves en sachent plus qu’eux ou qu’ils 

fassent des erreurs de prononciation par exemple. Mais les enseignants qui ont une certaine 

maîtrise de la langue peuvent être mal à l’aise à l’idée d’employer du vocabulaire trop 

compliqué ou des tournures de phrases que les élèves ne comprennent pas. 

 Comme me l’ont fait remarquer PL et FH, cette recherche pourrait tout à fait être 

intéressante du point de vue d’autres disciplines. Pourquoi se restreindre aux langues 

étrangères alors que les autres disciplines enseignées à l’école primaire peuvent aussi poser 

problèmes aux enseignants ? Il serait donc envisageable de s’intéresser aux facteurs qui 

provoquent des fragilités dans les autres matières. Par exemple, alors que le passé 

d’apprenant joue un rôle essentiel dans la volonté d’enseigner une langue étrangère, ce 

même facteur pourrait exister dans la volonté ou l’embarras de l’enseignement des 

mathématiques. 
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Transcription de l’entretien avec VR 
Date : 1 décembre 2014 
Durée : 10min04 
 
 
JO : Donc, je rencontre des professeurs pour les questionner par rapport à ma recherche de 
mémoire qui est donc les facteurs qui motivent ou non les professeurs des écoles qui sont 
déjà en poste à enseigner une langue étrangère dans leur classe. C’est pour ça que je vous 
ai contacté. Enseignez-vous une langue étrangère dans votre classe ? 
 
VR : Plus maintenant. 
 
JO : Plus maintenant. Pour quelles raisons ? 
 
VR : Parce que l’allemand n’est plus enseigné dans mon collège de secteur en première 
langue. 
 
JO : D’accord. Et donc vous ne souhaitez pas non plus enseigner une autre langue ? 
 
VR : L’anglais, bah je ne suis pas habilitée, tout simplement. Je suis habilitée pour 
l’allemand. 
 
JO : Et il vous faut une habilitation ? 
 
VR : Ah oui. Oui, oui. [Rires] 
 
JO : D’accord. Pensez-vous, avez-vous déjà pensé à passer l’habilitation en anglais ?  
 
VR : Non. J’ai fait (Téléphone sonne). Excusez-moi. 
 
(....) 
 
VR : Voilà, alors ça y est. Oui alors pourquoi j’ai pas pensé à m’habiliter en anglais ? Parce 
que je partage ma classe depuis plus de dix ans avec une personne qui est habilitée en 
anglais et donc c’est mon complément de service qui fait l’anglais dans la classe. 
 
JO : D’accord. Quel est votre parcours ? Universitaire, scolaire ? 
 
VR : J’ai fait une licence d’allemand. Voilà c’est pour ça que ça m’a... c’est ce qui m’a 
amenée après à enseigner l’allemand, quand l’enseignement des langues a été mis en place 
au tout début. 
 
JO : D’accord, et pensez-vous que le parcours universitaire a une influence sur la manière 
d’enseigner et sur le désir d’enseigner une langue. 
 
VR : Alors la manière d’enseigner non, pas du tout parce que ça n’a pas de rapport avec ce 
que j’ai pu faire. Par contre le désir d’enseigner oui ça c’est sûr. J’enseigne l’allemand parce 
que j’ai fait des études d’allemand. Voilà. 
 
JO : D’accord, donc c’était un vrai désir d’enseigner l’allemand quand vous l’enseigniez. 
 
VR : Et bah c’était une opportunité quand l’enseignement des langues a été mis en place 
donc ça fait maintenant... dans les années 1980. Donc j’ai fait partie, c’est vrai, des 
premières personnes à être habilitée en langue et à enseigner une langue dans ma classe.  
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JO : D’accord. L’image de la langue, du pays ou des habitants a t-elle une influence aussi 
sur ce désir d’enseigner ? 
 
VR : Bah le pays ou langue fff. Comment vous dire, moi c’est un tout. C’est vrai que ça fait 
partie de ma formation donc forcément la langue mais aussi au niveau de la culture et oui, 
oui bien entendu.  
 
JO : Vous avez vécu en Allemagne ? 
 
VR : J’y suis allée souvent. J’y suis allée souvent. 
 
JO : D’accord. Donc vous avez une expérience personnelle assez riche en All... 
 
VR : Voilà. 
 
JO : D’accord. Avez-vous eu des expériences positives ou négatives, que ce soit avec la 
langue anglaise ou avec la langue allemande ?  
 
VR : Oh je peux dire que positives. Sans tricher, c’est vrai j’ai eu que des expériences 
positives. J’ai enseigné dans les toutes petites classes, dans les plus grandes classes et 
dans les petits niveaux aussi CE1. J’ai fait partie un petit peu de toutes les époques de 
l’enseignement des langues, avec la période où on en faisait vingt minutes par jour. Au début 
d’ailleurs où c’était l’initiation, ensuite c’est passé enseignement vraiment. Et à travers toutes 
ces expériences-là moi j’ai que des retours positifs. Et pour l’ambiance de classe, pour 
l’apport, le climat de la classe et puis même ce que ça apporte aux élèves. 
 
JO : D’accord. Et au niveau personnel ? Dans la vie, des expériences positives ou 
négatives face aux langues? 
 
VR : Ah bah personnel si parce que je reçois très régulièrement des stagiaires étrangers. 
Alors pas beaucoup allemands, mais un petit peu ou des suisses-allemands et puis 
beaucoup d’anglais. On reçoit très souvent des stagiaires anglais. 
 
JO : D’accord. 
 
VR : Voilà. 
 
JO : Donc vous avez enseigné l’allemand pendant un certain moment. 
 
VR : Oui. 
 
JO : Vous vous sentiriez à nouveau capable de l’enseigner ? 
 
VR : Ah bah oui oui. S’il fallait le refaire oui. En école élémentaire. [Rires] 
 
JO : Oui d’accord. Qu’est-ce qu’être compétent en langue selon vous ? 
 
VR : Oula. Être compétent en langue. Il faut avoir envie de le faire, être motivé parce que 
c’est un enseignement particulier. Il faut donner quand même beaucoup physiquement... 
Enfin voilà il faut être disponible. Mais j’imagine quand même qu’il faut avoir un certain... ça 
aide quand même quand on a un certain bagage linguistique. C’est peut-être pas.... Voilà on 
n’est pas obligé d’avoir fait une licence ou un master de (langue) mais j’imagine que quand 
on a un bon niveau en langue ça aide forcément. 
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JO : D’accord. Donc maintenant il faut avoir le niveau B2 du Cadre Commun, est-ce que 
vous pensez que c’est nécessaire ? 
 
VR : Je pense que c’est forcément mieux quand même quand on a un certain bagage. Je 
vous ai dit, je vous dis j’ai connu l’époque où avec les cassettes du ministère, alors je sais 
pas si j’ai le droit de dire ça enfin bon. Vous savez les cassettes du ministère, en fait chaque 
enseignant, grâce à ces cassettes, pouvait enseigner n’importe quelle langue dans sa 
classe. Je sais pas si vous avez connu ce dispositif-là.... 
 
JO : ...Pas du tout. 
 
VR : On les a encore. Donc c’était... Toutes les écoles avaient été dotées de ces fameuses 
cassettes qu’on n’avait qu’à mettre. Tout était écrit, on n’avait rien à imaginer. Mais 
j...D’abord ça n’a pas duré, c’est bien...c’est un signe... 
 
JO : ...hum 
 
VR : Et vous voyez, tous les enseignants étaient censés pouvoir les utiliser. J’étais sceptique 
et je crois quand même qu’il faut avoir un certain goût pour les langues et puis une certaine 
pratique. On est plus à l’aise forcément. 
 
JO : Hum, d’accord. Et lorsque vous enseigniez l’allemand, donc, dans votre classe, est-ce 
que vous aviez recours à la langue française ou pas du tout ? 
 
VR : Ah oui.  
 
JO : Souvent ? 
 
VR : Pas souvent, enfin... Oui, parce que quand on, je faisais en CE1-CE2, on passait 
beaucoup, je leur passais beaucoup de vidéos, de sketch, et pour essayer de voir, de 
comprendre ce qu’ils avaient retenu, compris, sans connaître même le lexique, on passait 
par le français. 
 
JO : Pour les consigne et le questionnement ? 
 
VR : Pas forcément les consignes du coup. Les consignes c’est facile de... Pas toujours 
hein. Quand c’est un jeu compliqué bah oui voilà je passe par le français. En revanche 
les...tout ce qui est...toutes les tâches usuelles, là non. Par le mime ou par le...voilà petit à 
petit on y arrive. Mais quand on raconte une histoire, quand on écoute une histoire ou qu’on 
regarde une histoire et qu’on veut essayer de voir ce que les élèves ont compris il y a 
toujours une petite... (part de français) oui. 
 
JO : ...hum. D’accord, j’ai terminé... 
 
VR : ...Facile 
 
JO : J’ai terminé mon questionnaire. 
 
VR : Mais bon oui moi je fais partie d’une génération vraiment, j’ai fait partie du tout début. 
Au début où ça s’appelait l’initiation, il n’y avait pas d’évaluation, c’était vraiment que oral. Et 
en plus, après, vous regarderez sur l’historique de l’enseignement des langues, il y a eu 
toute une période, on doit les avoir quelque part, où en fait toutes les écoles ont été dotées 
de cassettes toutes faites, pour toutes les langues. 
 
JO : C’était des séances déjà montées ? 
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VR : Oui... 
 
JO : ...D’accord... 
 
VR : L’espagnol, l’anglais, l’allemand, toutes les langues. Et donc chaque enseignant, ça ça 
devait être dans les années 2000, et on devait faire vingt minutes de langue par jour. Tout le 
monde était censé pouvoir le faire. Et moi je dis que là ça c’était nul. 
 
JO : Hum. D’accord. 
 
VR : Parce que c’est quand même un enseignement particulier les langues. Il faut quand 
même donner de...faut avoir envie de chanter, bouger, ça passe par là. 
 
JO : Et puis c’est pas forcément motivant pour les élèves non plus d’avoir toujours le même 
support.  
 
VR : En plus. Ca se passait, enfin là au niveau culturel c’était un peu nul, ça se passait dans 
une salle de classe. Alors effectivement, ceux qui parlaient c’étaient des locuteurs natifs, 
c’était quand même...mais dans une salle de classe quelconque, qui aurait pu...du coup 
c’était...C’était pas mal fait mais ça n’a pas duré c’est bien un signe. 
 
JO : D’accord, vous parlez du natif. Vous trouvez que ça a une importance dans les 
classes ? 
 
VR : Ah bah la langue, la langue authentique moi ça ajoute toujours un petit plus. Quand on 
reçoit pendant quatre semaines, nous régulièrement on reçoit des stagiaires pendant quatre 
semaines, des anglaises ou même quand il y a des assistants de langues qui viennent, c’est 
un plus oui. 
 
JO : D’accord, mais est-ce que vous, vous compariez votre manière de parler à celle des 
natifs ? 
 
VR : Ah bah non, bah c’est même pas...moi je parle allemand comme un français parle 
allemand et puis ma licence elle est vieille, ça fait un moment déjà (rire). 
 
JO : D’accord, d’accord. J’arrête l’enregistrement. 
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Transcription de l’entretien avec SJ 
Date : 12 février 2015 
Durée : 14min22 
 
 
JO : C’est parti. Alors, je vais vous présenter brièvement ce pour quoi je suis ici. Je travaille 
sur un mémoire qui traite des facteurs qui influent ou non (sur) le désir d’enseigner les 
langues étrangères à l’école. Donc dans la classe des professeurs en question.  Et le but de 
ces entretiens que  je fais c’est de répondre à la question  justement  « quels sont les 
facteurs qui influencent le désir ou justement la, le refus d’enseigner  la langue 
étrangère ? ». 
 
JO : Donc, enseignez-vous une langue étrangère dans votre classe ? 
 
SJ : Ah oui, dans la mienne et dans d’autres classes. 
 
JO : Avez-vous l’obligation de l’enseigner ou est-ce par choix ? Ou est-ce les deux ? 
 
SJ : Les deux, les deux, les deux. 
 
JO : Donc vous faites des échanges de services ...?  
 
SJ : ...Oui... 
 
JO : ...Avec vos collègues ? Parce que c’est plus pratique pour eux que ce soit vous qui 
enseigniez l’anglais dans leur classe ou pour une autre raison ? 
 
SJ : Je pense qu’en partie c’est parce que moi j’aime bien enseigner les langues et j’ai  une 
certaine habitude de le faire et eux non. Et on a trouvé que c’était un bon moyen pour... enfin 
ça correspondait aux préférences de chacun. Et l’autre raison c’est aussi une question 
d’ordre pratique pour la gestion des groupes. C’est-à-dire que par ce décloisonnement on 
peut travailler avec des groupes euh de niveau.  Niveau de, quand je dis de niveau c’est de 
niveau de classe parce que dans notre école on a des doubles niveaux et ça permet de 
regrouper ensemble ceux qui font, qui sont en CM1 pour faire de l’anglais ensemble en CM1, 
ceux qui sont en CM2 que entre CM2, ceux qui sont en CE2 que en CE2. 
 
JO : D’accord. Euh, quel est votre parcours ? Universitaire, scolaire ? 
 
SJ : Alors j’ai un diplôme de sciences po, un master de FLE et un bac scientifique. Et après  
j’ai passé le concours et voilà. Enfin non j’ai passé le FLE, le master de FLE après le 
concours. 
 
JO : D’accord donc dans votre cursus universitaire avant d’avoir le concours vous n’aviez 
pas forcément pratiqué beaucoup d’anglais ? 
 
SJ : Alors, avant d’enseigner j’avais pas étudié de langues étrangères en particulier ou de 
disciplines liées à la langue en particulier. En revanche j’ai habité à l’étranger et donc j’ai 
utilisé les langues  étrangères au quotidien. 
 
JO : D’accord, vous étiez dans un pays anglophone ? 
 
SJ : Non, pas du tout j’étais en Corée. 
 
JO : D’accord. Mais en Corée vous avez quand même parlé anglais ? 
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SJ : Oui. 
 
JO : D’accord. Et donc pensez-vous que votre impact, euh que votre parcours a un impact 
sur votre attitude ? 
 
SJ : Oh oui, clairement. Moi c’est, j’ai aucune difficulté à enseigner, à parler la langue 
anglaise. A la parler, l’écrire je suis moins performant. Mais  à la parler et à l’utiliser donc ça 
me décomplexe par  rapport au fait de l’utiliser auprès de mes élèves. Et puis j’en ai ressenti 
l’utilité également. Le fait d’avoir utilisé une langue étrangère au quotidien, pour moi c’est 
quelque chose d’important et je pense que ça transparaît dans la façon d’enseigner, dans le 
fait que les élèves le perçoivent aussi comme quelque chose d’utile.  Donc oui pour moi ça 
joue en partie, c’est pas exclusivement mais ça joue. 
 
JO : D’accord. L’image de la langue ou du pays de la langue que vous enseignez a-t-elle une 
incidence sur le désir d’enseigner cette langue ? 
 
SJ : Pas dans mon cas. Honnêtement j’ai pas une image reluisante ni des Etats-Unis ni de 
l’Angleterre ni des pays Anglophones plus qu’autre chose. Moi je perçois la langue 
étrangère, la langue anglaise en l’occurrence, comme un moyen de communiquer avec tout 
le monde et non pas avec une notion d’attrait pour la culture anglo-saxonne en particulier. 
Pas du tout. 
 
JO : Mais avez-vous eu des expériences personnelles avec des personnes étrangères qui 
influenceraient le désir d’enseigner ou le désir de parler cette langue ? 
 
SJ : Bah, dans mon quotidien moi j’ai utilisé la langue anglaise pour communiquer avec des 
gens  qui sont mes amis donc j’avais que la langue anglaise pour communiquer avec eux. 
Donc pour moi c’est utile et c’est utile au quotidien. En revanche, ce sont pas forcément des 
anglo-saxons. Alors j’ai eu. Je suis allé quand j’étais collégien. Je suis allé en Angleterre, j’ai 
gardé contact avec la famille anglaise dans laquelle j’étais allé et j’ai des amis, j’ai quelques 
amis américains avec des échanges mais je m’en sers surtout à la fois pour me documenter, 
m’informer, donc je lis des médias anglais ou américain et j’ai utilisé l’anglais avec des 
allemands, avec des hollandais, avec des gens d’autres nationalités pour lesquelles ce 
n’était pas non plus la langue première. 
 
JO : Donc c’est pas tant l’image du pays ou les personnes natives qui ont influencé ce... 
 
SJ : ...Ah non pas du tout. C’est vraiment la langue comme moyen de communiquer avec 
l’ensemble de l’humanité. Enfin en tout cas dans le sens de l’humanité qui ait accès à la 
culture et donc à l’enseignement de l’anglais. 
 
JO : D’accord, Donc vous avez dit que vous n’aviez aucun problème à enseigner l’anglais. 
Qu’est-ce qu’être compétent en langue selon vous ? 
 
SJ : Euh. Bon après il y a toute une partie gestes professionnels c’est-à-dire savoir 
construire une séance de langue, ça me paraît nécessaire. Euh, être intéressé, parce que le 
fait d’être intéressé euh ca va permettre de s’impliquer plus dans la discipline je pense que 
c’est...Alors même si on est parfois contraint de le faire, le fait d’être intéressé ça mobilise. 
Quoi d’autre ? Non, je pense, il faut avoir une certaine, une certaine connaissance de ce que 
l’on enseigne mais en sachant que compte tenu du relativement faible niveau 
d’enseignement que l’on a il est assez facile de se documenter au préalable. Pour moi c’est 
vrai que c’est facilitant de parler l’anglais mais  je pense que je pourrais l’enseigner, je 
pourrais enseigner l’allemand par exemple que j’ai juste appris à l’école eux, au collège, pour 
lequel j’ai un niveau assez faible. Si on me demandait de l’enseigner en CE2, en CM1 je 
pense que j’en serai capable. Après là où ça aide de parler correctement la langue c’est 
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notamment pour pouvoir présenter les consignes ou pour pouvoir travailler directement dans 
la langue. Ca oui. Pour ça c’est très utile mais je pense qu’on peut l’enseigner en se passant 
de ce côté euh complètement euh(...) On utilise la langue pour travailler la langue elle-même 
c’est à dire qu’on peut faire une séance d’anglais en anglais c’est évidemment intéressant, 
ça nécessite quand même d’avoir une certaine aisance avec la langue mais on peut s’en 
passer. Je pense pas que je serais capable aujourd’hui de faire des séances d’allemand en 
allemand. Donc si je devais enseigner l’allemand je crois que je tricherai pour essayer  
d’éviter ou alors ça serait très très ponctuel de présenter la séance en allemand. Il faudrait 
que je le prépare ça me demanderait beaucoup plus de travail donc c’est vrai que pour moi 
ce serait un gros investissement et donc je serais plutôt réticent pour le faire. En revanche, si 
je peux biaiser et donc trouver  le moyen d’enseigner de façon un peu plus simple je crois 
j’en serais capable même éventuellement dans une langue que je ne maîtrise pas du tout. 
Parce qu’en préparant un petit peu on arrive (...) alors il y a un minimum mais  on arrive 
toujours à se débrouiller. Il n’y a pas besoin de maîtriser parfaitement. C’est un plus. Pour 
moi c’est un plus. 
 
JO : D’accord. Donc vous parlez du faible niveau A1 à l’école primaire. J’imagine que vous 
avez dû passer l’habilitation. 
 
SJ : [Rires] Oui, oui j’ai l’habilitation. 
 
JO : D’accord. Et maintenant, il est nécessaire d’avoir un, il faut, il est obligatoire d’avoir un 
niveau B2 du CECRL et pensez-vous que c’est absolument nécessaire ? 
 
SJ : Alors à mon sens non mais  par contre le fait d’avoir un niveau B2 ça rend 
l’enseignement des langues euh moins complexe. Ca allège en fait la charge de travail et je 
pense qu’on pourrait très bien avec un niveau A2 enseigner du A1. Enfin il me semble que 
c’est possible. Mais ça va demander un énorme travail d’où l’intérêt de maîtriser en B2. 
Parce qu’en B2 on va pouvoir rentrer dans la langue un peu plus facilement et donc avoir un 
investissement moindre pour l’enseigner. Je pense que c’est surtout ça l’intérêt d’être un 
petit peu au dessus du niveau. Mais de la même façon qu’un enseignant qui va avoir une 
licence de math va être plus à l’aise ou va avoir moins de travail pour préparer ses séances 
de maths que quelqu’un qui est un peu juste dans l’enseignement des maths. Là dessus 
c’est simplement on peut y arriver en ayant un niveau proche de celui des élèves, enfin à 
peine supérieur à celui des élèves mais ça demande beaucoup plus de travail. 
 
JO : Beaucoup plus de préparation. 
 
SJ : Oui voilà c’est ça. 
 
JO : D’accord. Et en dernière question avez-vous recours à la langue française dans vos 
séances de langues étrangères ? 
 
SJ : Oui, oui.  
 
JO : Pour quelles raisons ? 
 
SJ : Pas toujours mais. Alors pour expliquer le fonctionnement de la langue. Tout ce qui est 
grammatical par exemple. Pour, dans certains cas, mettre en place plus rapidement les 
situations. Alors je le fais pas tout le temps mais quand c’est un peu complexe ou quand je 
vois  que les élèves n’ont pas bien compris en langue étrangère, enfin en anglais, je le fais 
en français. 
 
JO : Et en ce qui concerne les consignes ? 
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SJ : Alors les consignes  simples et quotidiennes elles sont tout le temps en anglais. Les 
consignes pour des activités plus développées ça va dépendre. Dans la mesure du possible 
je le fais en anglais et quand je vois que ça tourne pas bien en anglais soit je le fais 
reformuler par des élèves en français et là je peux intervenir en français également. J’essaie 
de pas trop le faire mais parfois par soucis d’efficacité j’ai recours au français. 
 
JO : Et vous pensez que le recours au français ça a un impact sur l’apprentissage des 
l’élèves ? Ou au moins on utilise le français dans un cours de langue, au plus ils 
apprendront ? 
 
SJ : Alors, je pense que si on peut, enfin le moins on en fait mieux c’est. Mais je pense qu’il y 
a un moment, un seuil, un moment qu’on doit faire conscientiser des phénomènes où là c’est 
très difficile de le faire dans la langue à un niveau bas. Parce que ça nécessiterait trop de 
vocabulaire en fait. Quand on en appelle à des, dès qu’on passe dans l’abstraction, faire de 
l’abstraction (...) Enfin être dans l’abstraction dans une langue qu’on maîtrise pas là ça 
devient très très compliqué. Et puis ça pourrait  éventuellement fonctionner avec quelques 
élèves très performants mais avec des élèves qui ont déjà du mal à maîtriser les notions 
abstraites en français si on rajoute une dimension linguistique derrière, ça commence à faire 
une charge cognitive énorme. Et là pour moi c’est un petit peu difficile. Donc quand on en est 
là, quand on en est dans des séances où on va faire des parallèles avec la langue française, 
où on va faire un peu de grammaire, où on va s’interroger euh je sais pas moi par exemple 
sur les pronoms interrogatifs et savoir s’ils interrogent sur le lieu, sur le temps, sur le moyen. 
Là on ne peut pas commencer par l’anglais car déjà les termes lieux, temps, moyen ils sont 
pas bien perçus en français il sont pas du tout introduits en anglais donc ca demanderait de 
construire des séances beaucoup trop complexes. Il va falloir un certain temps pour qu’on 
puisse en arriver là et à mon avis pas à un niveau A1, peut être en fin de collège ou en lycée 
oui mais pas à l’école élémentaire [Rires]. 
 
JO : D’accord. Et bien merci beaucoup. 
 
SJ : De rien. Avec plaisir. 
 
 
 
Echange par mail avec SJ 
 
 
JO : Comment avez-vous vécu l’enseignement des langues dans l’intégralité de votre 
scolarité ? 
 
SJ : Ce qu’il y a dans la tête des adolescents.... 
Je crois que j’avais une idée assez pratique de l’école et que je ne voyais pas l’intérêt 
d’apprendre une langue peu parlée dans le monde. 
Je pense également que je n’avais pas envie d’être associé à cette élite que l’on regroupait 
alors dans les classes de germanistes. 
Enfin, l’allemand n’avait pas vraiment le côté “branché” de l’anglais ou de l’espagnol. La 
rigueur allemande et sa philosophie s’éloignant pas mal des rêves de liberté de l’adolescent 
que j’étais. 
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Extraits de la transcription de l’entretien avec TL 
Date : 20 mars 2015 

 
 
JO : Alors c’est parti. Euh, donc je ne vous rappelle pas pourquoi je suis là, vous avez 
compris (nous en avons parlé juste avant d’enregistrer). 
 
TL : Oui, oui, oui. À l’occasion vous me repréciserez des choses j’imagine. 
 
JO : Voilà donc je m’intéresse aux facteurs qui motivent ou découragent les professeurs des 
écoles à enseigner une langue étrangère dans leur classe. 
 
(...) 
 
JO : Depuis combien de temps êtes-vous professeur des écoles ? 
 
TL : Quatorze ans. 
 
JO : Et est-ce que vous enseignez une langue étrangère dans votre classe ? 
 
TL : Oui, depuis le début. 
 
JO : Depuis le début, donc depuis quatorze ans. D’accord. Vous l’enseignez par obligation, 
par choix, les deux ? 
 
TL : Alors, si je vous disais pas par obligation je serais un piètre maître formateur parce que 
oui bien sûr c’est par obligation. C’est les textes. J’ai l’habilitation donc je suis, c’est un 
enseignement obligatoire donc oui par obligation dans la mesure où j’ai toujours eu du cycle 
3. Parce qu’au début de ma carrière, le cycle 2 n’était pas concerné. Maintenant évidemment 
c’est le cas donc oui c’est par obligation après il se trouve que j’y trouve beaucoup de plaisir. 
Ca allie l’utile à l’agréable. 
 
JO : Uhm d’accord. Donc on parlait du parcours tout à l’heure, passé d’apprenant etc. Quel 
est votre parcours ? 
 
TL : Au niveau des langues ? 
 
JO : Au niveau général. 
 
TL : Ah, alors bon disons que moi j’ai un vécu scolaire, enfant hein parce que pour parler de 
l’école primaire, très banal, plutôt favorisé, école d’application, élève moyen qui n’est pas 
très comment dire ça euh un peu travailleur, juste ce qu’il faut pour passer. Et puis j’ai 
commencé à être un bon étudiant à partir du moment où j’ai commencé à aimer ce que je 
faisais, en fac de tourisme. C’est-à-dire que pendant toute ma scolarité j’étais moyen voilà. 
Peut mieux faire etc et à partir du moment où j’ai commencé à savoir ce que je voulais j’étais 
majeur d’une année à l’autre. Et euh parce que je ne me posais plus la question du travail, je 
me posais la question de l’objectif que j’avais. Et il se trouvait que pour atteindre cet objectif-
là il y avait un certain type de travail à faire et qui me plaisait. Donc à partir de ce moment-là 
voilà c’était limpide quoi. Pas de problème, je pouvais avoir des difficultés au départ, même à 
l’IUFM au départ ça a été très laborieux mais euh à partir du moment où je savais pourquoi 
j’étais là et ce que je voulais et que je le voulais vraiment et bien ça c’est très très bien 
passé. Donc pour synthétiser, donc au lycée terminale L2 Lettre et Langues euh français et 
deux langues vivantes italien, trois langues vivantes, anglais, italien et espagnol. Un Deug 
d’histoire, un maîtrise de science et technique du tourisme et un CRPE. 
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(...) 
 
JO : D’accord, donc vous avez beaucoup pratiqué les langues étrangères pendant votre 
cursus ? 
 
TL : Je dirais que je les ai pratiqué un peu par défaut. Là où je les ai pratiqué c’est quand je 
travaillais à l’étranger. Là où j’ai appris la langue anglaise c’est à l’étranger. Là où j’ai appris 
l’espagnol c’est quand j’étais 3 mois au Pérou en projet personnel. C’est là où j’ai appris la 
langue vraiment. Sur des bases scolaires mais toute la capacité à communiquer 
langagièrement dans une autre langue que la mienne c’est sur le terrain que je l’ai 
développée. 
 
JO : Et vous avez voyagé dans le cadre de vos études ou dans le cadre personnel ? 
 
TL : Non euh, c’est dans le cadre personnel, enfin je travaillais à développer des pratiques 
pédagogiques mais personnellement, j’étais missionné par personne dans des écoles au 
Pérou. Parce que j’avais des attaches là-bas, à Lima. Et donc bah je venais, je faisais la 
classe en espagnol. Je faisais des cours de français, donc français langue étrangère cette 
fois-ci. Et puis il y avait des discussions, quand j’y repense j’avais trois ans d’ancienneté 
dans ma carrière donc c’était très prétentieux. Mais je m’en rendais pas compte, mais c’était 
très riche par contre, très, très riche. Parce qu’évidemment j’apprenais énormément de 
choses de ce que je trouvais sur place, des professeurs, des écoles. C’était fabuleux. 
 
JO : Donc c’est-à-dire que vous avez eu le concours et trois ans après vous êtes parti au 
Pérou ? 
 
TL : Oui, mais l’été hein. Je partais... 
 
JO : ...Ah d’accord. 
 
TL : Je prenais deux mois de vacances, je repartais un mois plus tard sur la Toussaint et 
puis voilà. 
 
JO : D’accord. Pensez-vous que votre parcours a un impact sur votre attitude face à 
l’enseignement (des langues) ? 
 
TL : A votre avis... ? [Rires] 
 
JO : ... Je pense connaître la réponse. [Rires] 
 
TL : Bien sûr. 
 
JO : L’image de la langue, du pays ou des habitants a t-elle une incidence sur le désir 
d’enseigner (une langue étrangère) ? 
 
TL : L’image de la langue, du pays ou des habitants euh alors par rapport à qui ? Par rapport 
aux enfant, par rapport à moi ? 
 
JO : Par rapport à votre vécu. 
 
TL : L’image de la langue, du pays et des habitants... 
 
JO : ... Par exemple la sonorité d’une langue ça peut vous influencer pour l’enseignement ou 
une personne que vous avez rencontrée qui vous a particulièrement marqué ou autre chose. 
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TL : (...) Disons que, c’est l’envie d’en savoir plus sur une culture ou un pays qui m’a donné 
envie d’apprendre la langue. Pour l’enseignement, c’est un support. Je peux vous répondre 
personnellement par rapport à l’enseignement. Parce que ça revient un peu à votre question 
de départ sur l’obligation ou l’envie d’enseigner. Je peux pas transiger sur l’obligation par 
rapport à ma pratique de classe. Quelque part ça rentre pas en compte, je dois faire de 
l’anglais Par contre pour valoriser ça je m’appuie bien sûr sur la culture anglaise, anglo-
saxonne et puis sur la sonorité de la langue où on va, sur la prosodie, où on va travailler 
pour l’apprentissage, par exemple, de lexique et de structures langagières on va travailler 
sur le rythme, sur le RAP, sur la musicalité de la phrase donc oui je m’appuie là dessus.  
 
JO : Donc vous enseignez l’anglais. Est ce que par exemple, je vais poser autrement ma 
question, est-ce que vous avez une image reluisante des pays anglophones ou des 
locuteurs ? 
 
TL : Non, ni reluisante ni pas reluisante. J’ai l’image de personnes que j’ai rencontrées. 
 
JO : Voilà, d’accord. 
 
TL : J’ai l’image de choses que j’y ai vécues. Je peux pas, c’est comme parler des français 
en général vous savez souvent quand on parle d’éducation interculturelle c’est se dire c’est 
pas tant nous comment on voit les autres c’est essayer de se mettre à la place des autres, 
comment ils nous voient. C’est pour ça que je vous parlais des français, que veut dire à 
fortiori les américains ? J’en sais rien. Voilà, ce que je sais c’est que j’ai des américains en 
tête qui sont peut être plus ou moins représentatifs de certaines valeurs, de certaines façons 
de penser mais j’ai pas d’image particulière sur une culture ou sur un pays. Ca va être plus 
concret effectivement. 
 
JO : D’accord. Donc on a parlé de votre expérience personnelle. Euh, vous sentez-vous 
capable en classe d’enseigner une langue étrangère, d’enseigner l’anglais ? 
 
TL : Oui. 
 
JO : Qu’est-ce que ça veut dire être capable selon vous ? Qu’est-ce qu’être compétent en 
langue ? Pas tant dans l’enseignement, plutôt compétent en langue. 
 
TL : D’accord donc c’est pas tout à fait la même chose puisque la compétence en langue 
n’est pas forcément dans le cadre scolaire. 
 
JO : Oui. On va d’abord s’intéresser à la compétence en langue et ensuite compétence dans 
l’enseignement. 
 
TL : La compétence, moi ce que j’appellerai compétence en langue c’est pas moi qui le dit 
c’est la compétence à communiquer langagièrement ce qui ne nécessite pas forcément un 
niveau dans la langue parfait. C’est arriver à entrer en communication avec quelqu’un 
d’autre, pouvoir à la fois dire ce que l’on veut transmettre, pouvoir l’entendre et puis avoir  
conscience de tout le domaine social qui entoure cette communication-là euh c’est-à-dire 
toutes les représentations qu’on transporte entre les deux interlocuteurs. C’est avoir cette 
conscience-là aussi. Pour la classe, euh, je pense que niveau de langue je vais pas dire qu’il 
est secondaire mais je pense qu’on peut rapidement se débrouiller avec un petit bagage 
langagier euh jusqu’au cycle 3 à condition d’avoir une idée claire de la structure de son 
enseignement, des temps de l’enseignement, d’une chronologie dans la séance et que c’est 
plus de l’ordre de la didactique et de la pédagogie que de l’ordre d’un niveau en langue qui 
finalement au bout d’un an ou deux d’enseignement on va atteindre un niveau tout à fait 
correct pour la plupart des usages qu’on a en avoir en classe. 
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JO : Donc vous avez dû passer l’habilitation ? 
 
TL : Pardon ? 
 
 JO : Vous avez dû passer l’habilitation ? 
 
TL : Oui. 
 
JO : Et dorénavant, je ne sais pas si c’était le cas à l’époque mais il faut avoir un niveau B2 
pour... 
 
TL : ...Alors il n’y avait pas, le cadre commun n’était pas encore officiel. Il allait sortir mais il 
n’était pas encore officiel à l’époque donc euh on n’en parlait pas. C’était un entretien 
(l’habilitation) avec Anne Feunteun pour ne pas la nommer et puis au terme d’une petite 
conversation de quelques questions on était habilité. Honnêtement c’était pas très 
compliqué. 
 
JO : D’accord. Euh donc maintenant les étudiants qui sortent de l’ESPE doivent avoir un 
niveau B2 du cadre commun. Est-ce que vous pensez que c’est absolument nécessaire ? 
 
TL : Le niveau B2 il est euh c’est lui qu’on est censé atteindre en terminal donc euh 
nécessaire ? Il est souhaitable. Je pense qu’on peut faire sans. On  peut faire avec moins 
mais il est souhaitable pour le confort de la personne qui va enseigner. 
 
JO : Donc une personne qui n’a pas le niveau B2  pourrait se sentir en inconfort ? 
 
TL : Oui en inconfort. Mais je pense que c’est quelque chose, c’est ce que je vous disais tout 
à l’heure, qui peut  évoluer rapidement s’il y a la volonté derrière mais qui demandera plus 
de travail. C’est vrai que quand on commence dans la profession on a tellement de travail 
partout que c’est pour ça que je parle de confort. C’est un niveau, une marge supplémentaire 
à franchir mais euh mais dans l’absolue je pense qu’on peut tout à fait la franchir avec un 
niveau B1 oui. 
 
JO : D’accord. Euh Avez-vous recours à la langue de l’école dans vos cours de langues 
étrangères ? 
 
TL : La langue de l’école ? 
 
JO : La langue française. 
 
TL : Non. Quasiment jamais, simplement pour faire reformuler certaines consignes aux 
élèves. C’est-à-dire que je donne la consigne en anglais et je demande, pour m’assurer de 
sa bonne compréhension, à des élèves qui sont volontaires de la reformuler. Et puis s’il y a 
une petite erreur dans la reformulation je fais corriger par un autre élève etc. Donc j’emploie 
jamais le français dans les cours de langue. 
 
JO : Pour quelles raisons ? 
 
TL : Parce que la langue est un outil. Et que si on la considère comme ça, pour lui donner du 
sens il faut que je leur montre que c’est un outil utile. La première chose à faire avant de 
commencer c’est de m’adresser à eux avec cet outil-là, l’outil de communication. 
 
JO : Donc vous bannissez voter usage de la langue française ? 
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TL : Pendant les cours de langue oui. Le mot bannir est un peu dur mais... 
 
JO : Oui 
 
TL : Mais disons que j’évite oui. Même avec des CP ça marche très bien. 
 
JO : Vous avez enseigné que dans le cycle 3 ? 
 
TL : J’ai fait une année de CE1. 
 
JO : D’accord, et bien merci beaucoup pour... 
 
TL : C’est bon ? 
 
JO : Voilà, je vais arrêter l’enregistrement. 
 
 
 
 
Echange par mail avec TL 
 
 
JO : Comment avez-vous vécu l’enseignement des langues dans l’intégralité de votre 
scolarité ? 
 
TL : C'est très simple, c'est un domaine que je n'ai jamais vraiment pris au sérieux et ce, 
jusqu'au bac. Je ne voyais pas de "réalité" à ce que j'apprenais malgré quelques voyages à 
l'étranger qui, au fond, soudaient davantage le groupe français autour de sa langue 
maternelle qu'autre chose. Je me souviens de répétitions d'exercices à partir de situations 
vécues par des personnages virtuels absolument sans intérêt pour moi. Il fallait suivre la 
"vie" de ces personnes tout une année (c'est très long!) et s'exprimer à propos des situations 
qu'il vivaient. J'aurais vraiment préféré parler de ma vie ou de celle de mes camarades, 
correspondre dans la durée avec des étrangers. 
Je peux dire que quelle que soit la langue ou le niveau, j'ai toujours ressenti la même chose. 
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Transcription de l’entretien avec NK 
Date : 20 mars 2015 
Durée : 15min28 
 
 
JO : Alors c’est parti. Donc je m’interroge sur les facteurs qui motivent ou découragent les 
professeurs des écoles qui sont en poste à enseigner une langue étrangère dans leur 
classe. Combien de temps as-tu enseigné ? 
 
NK : Deux ans. 
 
JO : D’accord. Est-ce que tu as enseigné une langue étrangère dans ta classe pendant ces 
deux ans ? 
 
NK : Oui j’ai enseigné l’anglais. 
 
JO : Dans quels niveaux ? 
 
NK : CM1/CM2. 
 
JO : Pendant les deux ans tu as enseigné l’anglais ? 
 
NK : Oui alors je resitue dans le contexte. C’était le moment où l’enseignement de l’anglais 
devenait obligatoire mais de manière progressive. D’abord pour les CM2 puis les CM1 puis 
les CE2. À cette époque-là il fallait forcément quelqu’un d’habilité pour les CM2 c’est-à-dire 
quelqu’un qui ait l’agrément mais pour les CM1 ce n’était pas encore le cas. Donc à l’époque 
c’était un prof de collège qui venait pour les CM2 et donc moi qui assurait pour les CM1. 
 
JO : D’accord. 
 
NK : Parce que je n’avais pas l’agrément. 
 
JO : Donc tu l’as enseigné par obligation, par choix ? 
 
NK : Bah parce que c’était dans les programmes déjà et puis euh n’étant pas un grand 
spécialiste de l’anglais loin de là, je me suis dit que c’était nécessaire pour les enfants et que 
bah j’ai pris sur moi et de me former pour tenter d’apprendre les rudiments de l’anglais, les 
jours de la semaine, les couleurs mais avec un accent catastrophique il faut bien le dire. 
 
JO : D’accord. Euh quel est ton parcours, jusqu’au moment où tu as enseigné ? 
 
NK : Etude collège, lycée littéraire euh fac de psycho avec l’objectif de devenir instit 
concours et euh à l’époque PE1 qui était l’année de préparation au concours équivalent puis 
PE2 en alternance IUFM et école. 
 
JO : D’accord, tu m’as dit que tu avais fait quoi après le bac ? 
 
NK : Psycho. Trois ans de psycho. 
 
JO : Est-ce que tu avais des disciplines de langues étrangères dans ton cursus 
universitaire ? 
 
NK : Est-ce que j’avais un cours d’anglais ? Je suis pas sûr du tout. J’avais un cours 
d’esperanto. 
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JO : C’est-à-dire ? 
 
NK : L’esperanto ça a été une tentative je crois du début du siècle, du XXème siècle. C’est 
un mélange de toutes les langues, en fait qui étaient destinées à faire une, de prendre toutes 
les notions les plus faciles des langues pour, des différentes langues pour en faire une 
langue simplifiée que les gens pourraient s’approprier très rapidement. Ça s’appelle 
l’esperanto. 
 
JO : [Rire] D’accord, je ne connaissais pas. Euh quels souvenirs as-tu de tes cours de 
langues étrangères de l’école élémentaire jusqu’au lycée du coup? 
 
NK : Alors j’ai appris en première langue au collège je faisais de l’anglais et puis en 
deuxième langue j’ai pris espagnol que j’ai continué à garder comme option quand j’étais, 
quand je me suis retrouvé au lycée. En option 2, en deuxième langue on n’était pas obligé 
d’avoir de deuxième et je l’ai fait. Euh, j’ai trouvé les cours d’anglais assez peu vivants pour 
tout dire enfin barbants voilà. Et euh, alors que l’approche de l’espagnol notamment qui 
s’appuyait énormément sur la culture, que ce soit de l’Espagne mais aussi de toute 
l’Amérique Latine je l’ai trouvé très vivante et euh du coup je suis beaucoup plus, beaucoup 
plus à l’aise en espagnol qu’en anglais alors que j’ai fait moins d’espagnol que d’anglais. 
 
JO : Et tu penses que ça vient de la manière de l’enseigner ? 
 
NK : Je pense oui, vraiment. 
 
JO : D’accord. Et donc est-ce que tu penses que ton propre parcours a un impact sur, ou 
avait un impact sur cette réticence à enseigner l’anglais ? 
 
NK : Oui c’est sûr, c’est sûr. Euh, après j’ai tendance à dire qu’on est obligé de, enfin on a 
l’obligation de pluridisciplinarité, c’est-à-dire qu’on est obligé d’enseigner toutes les matières 
mais euh qu’on n’est pas bon partout. J’ai l’impression que dans toutes les disciplines quand 
on n’est pas bon quelque part à la limite on prend un manuel, un guide et puis on le suit et 
puis on s’écartera pas trop. Il y a quand même une spécificité pour les langues dans la 
mesure où j’ai eu l’impression qu’à l’époque un des seuls outils qui existait me satisfaisait 
pas, enfin je trouvais ça déconnecté du contexte alors... je ne retrouverai pas le nom mais 
c’était des cassettes vidéos. 
 
JO : Uhm CE1 sans frontières. 
 
NK : Comment tu dis ? 
 
JO : CE1 sans frontières. 
 
NK : Peut-être, peut-être. C’était le contexte d’une classe. 
 
JO : Oui c’est ça. 
 
NK : Oui, je trouvais ça pas top. À titre personnel quoi. Euh mais après il y a la grosse 
difficulté, la grosse difficulté de la langue et de la langue parlée. Et que ça si on l’a pas 
appris, correctement travaillé, et bien on n’est vraiment pas à l’aise avec les élèves quoi.  
 
JO : D’accord. Est-ce que tu penses que l’image de la langue donc on va parler de l’anglais, 
l’image de la langue, du pays ou des habitants a une incidence sur la réticence de 
l’enseigner ? 
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NK : Euh oui. Dans mon cas, mais ça je l’ai découvert plus tard, et encore une fois en faisant 
le parallèle avec l’espagnol, au niveau de l’anglais il y a une richesse énorme avec le 
Commonwealth et tous les pays anglophones qu’on aurait pu, qu’on peut exploiter à l’école 
et que du fait que moi j’ai pas eu l’impression de le découvrir dans ma propre scolarité j’ai eu 
du mal à utiliser cette entrée-là. Et euh par rapport aux cassettes CE1 sans frontières peut-
être qu’il y avait une partie culturelle de ce type-là, mais je ne saurais pas le dire en tout cas 
ça m’a pas marqué. Et ce qui m’aurait manqué, et ce qui me manquait énormément à 
l’époque c’était un outil, alors j’avais trouvé un outil, c’était un manuel que j’utilisais, euh 
j’utilisais un petit personnage transitionnel comme ça se fait à l’école qui était un espèce de 
fantôme je crois. Et donc pour moi l’entrée culturelle est essentielle et clairement il me 
manquait un outil. Et peut-être qu’à l’époque si, je ne sais pas si, non je n’avais pas eu de 
contact avec le CP des langues mais euh dans toutes les matières, un enseignant qui n’est 
pas à l’aise avec les disciplines il faut lui donner quelque part du tout-cuit et un cursus direct 
dans lequel il puisse s’inscrire sinon bah on galère et on n’est pas satisfait de soi-même 
quoi. 
 
JO : Je parlais de réticence de l’enseignement de l’anglais mais tu étais réticent ? 
 
NK : Non, non parce que enfin fff clairement j’ai dû prendre sur moi. Là il y a des matières 
que j’adorais enseigner. L’anglais pour moi c’était fastidieux et j’avais pas l’impression de 
faire bien. Et ça c’est pas sympa quoi. 
 
JO : Euh, quelle type d’expérience personnelle as-tu eu avec les langues étrangères ? 
 
NK : Mon expérience personnelle euh. C’est euh je sais pas, des occasions de voyages 
linguistiques peut-être, des occasions de se retrouver dans un bar à devoir parler avec des 
étrangers et puis de se rendre compte que j’étais nettement plus à l’aise en espagnol par 
exemple qu’en anglais voilà et que c’était quasiment fluide  et qu’on arrivait à se dire des 
choses un petit plus profondes entre guillemets alors qu’en anglais je restais complètement 
sur du superficiel parce que pas à l’aise et pas maîtrisant. 
 
JO : Et ça te bloquait ? 
 
NK : Oui, oui ça bloque. Et puis après quand on se retrouve en situation d’enseigner bah ça 
renvoie tout ça. Un petit mot du contexte aussi. La deuxième année, donc la première année 
j’avais initié à l’anglais, la deuxième année pour x raisons le prof qui intervenait et qui venait 
d’un collège avait été payé seulement en toute fin d’année et donc c’était les profs de collège 
qui étaient, je ne sais pas sur quel temps, je pense en heure sup, il avait été payé en toute 
fin d’année et avait dit la deuxième « moi je n’assurerais pas ces cours-là » et l’Education 
Nationale m’avait contacté pour me dire mais monsieur ça serait bien que vous passiez 
l’agrément pour pouvoir enseigner. Donc la première année je l’avais fait, j’avais été recalé 
complètement parce que le jury avait bien vu que j’étais pas suffisamment à l’aise. Et la 
deuxième année, en fait, ils me l’ont donné, je n’avais pas du tout progressé entre temps. Ils 
me l’ont donné parce qu’ils savaient bien qu’ils auraient des difficultés pour pouvoir assurer 
l’enseignement pour les CM2. Donc je me suis retrouvé à le faire pour les CM1 et les CM2 
de mon école. Mais par défaut clairement. 
 
JO : Uhm uhm. Donc ils t’ont donné l’habilitation sans que tu aies dû passer un deuxième 
examen en fait ? 
 
NK : J’ai passé l’examen mais ils m’ont fait comprendre qu’ils étaient un peu obligés... 
 
JO : ...D’accord, uhm, uhm... 
 
NK : ...de me le donner mais que je ne le valais pas entre guillemets. 
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JO : D’accord. Donc est-ce que tu te sentais capable d’enseigner la langue ? 
 
NK : Je pense que je me serais senti capable avec un réel accompagnement, qui a manqué. 
 
JO : Tu te serais senti plus à l’aise en enseignant l’espagnol ? 
 
NK : Euh oui, oui je pense. Mais même sur la démarche d’apprentissage d’une langue, bon 
peut-être que je n’étais pas suffisamment assidu sur mes propres cours mais euh un 
accompagnement en début de carrière sur des matières sur lesquelles on n’est pas à l’aise 
serait le bienvenu tout particulièrement en anglais où il y a quand même l’oral qui est assez 
essentiel et euh il faut essayer de pas se louper parce que c’est les premières expériences 
avec une langue étrangère pour les enfants. 
 
JO : Donc il y avait des manques de formation ? 
 
NK : Oui. 
 
JO : Qu’est-ce qu’être compétent en langue selon toi? 
 
NK : A l’école primaire ? 
 
JO : Non en général. 
 
NK : D’accord, alors je dirais que ce n’est pas avoir des années derrière soi de pratique. Être 
compétent en langue c’est réussir à donner le goût... 
 
JO : ...Pas compétent au sens d’enseigner mais être compétent... 
 
NK : ...Le minimum syndical ? En terme de vocabulaire, en terme d’accent ? 
 
JO : Si je te dis je suis compétente en langue, qu’est-ce que ça veut dire pour toi ? Qu’est-ce 
que je veux dire par là ? 
 
NK : Que tu sais bien parler anglais et que tu as une bonne approche de l’enseignement de 
la langue. 
 
JO : Donc la compétence en langue ça se rapproche avec l’enseignement pour toi ? 
 
NK : Bah dans le cadre de l’interrogatoire oui. [Rire] 
 
JO : [Rire] Je parle de quelque chose de plus général. Pas dans le cadre de l’enseignement 
mais tu croises quelqu’un dans la rue... 
 
NK : ...Bah savoir s’il parle anglais ou pas. Savoir s’il balbutie, s’il parle très bien, s’il a un 
bon accent, si c’est fluide, s’il cherche ses mots ou pas, s’il accorde correctement les verbes 
euh voilà. 
 
JO : D’accord. 
 
NK : Voilà c’est ma vision. 
 
JO : Uhm. D’accord et donc qu’est-ce qu’être un bon enseignant de langue ? 
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NK : Un bon enseignant de langue euh ca serait quelqu’un qui maîtrise les quelques savoirs 
de base, qui a un accent correct, qui s’appuie sur des bons outils en complément de ce qu’il 
sait faire et euh un bon enseignant de langue c’est quelqu’un qui réussit à donner le goût à la 
langue vivante aux enfants. Voilà. Après quelle que soit la manière, à la limite même s’il n’a 
pas un très bon accent, qu’il ait réussi à compenser ça en utilisant des bons outils par 
exemple audio et vidéo pour palier à ça. 
 
JO : D’accord, et dans tes séances de langues, est-ce que tu utilisais la langue française ? 
 
NK : Je ne crois pas. Je ne crois pas me souvenir. Je crois que, et ça ça devait être une des 
choses que j’avais appris à l’IUFM, que dès lors qu’on commençait le cours on parlait anglais 
tout le temps, ce qui était très difficile pour moi parce que bah avec mon petit niveau j’étais 
obligé de reprendre des élèves ou de tenter de les reprendre sachant que moi j’étais pas à 
l’aise. Je pouvais pas leur parler de manière fluide en anglais. 
 
JO : D’accord et bien merci pour cet entretien. 
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Les professeurs des écoles et l’obligation d’enseigner une langue étrangère 

 
Résumé : 

En ce moment, les langues étrangères font parler d’elles en France dans un contexte de réforme du 
collège. Cependant, cette recherche concerne le premier degré. Les professeurs des écoles ont 
l’obligation d’enseigner une langue étrangère dans leur classe. Ainsi, je m’intéresse aux facteurs qui 
motivent ou découragent les professeurs des écoles en poste à enseigner une langue étrangère dans 
leur classe. En effet, alors que pour certains l’enseignement d’une langue étrangère n’a rien de 
complexe, pour d’autres, cette discipline peut être source d’angoisse. 

Quelques concepts ressortent de cette problématique et plus particulièrement le passé d’apprenant, le 
cursus scolaire et universitaire, l’expérience personnelle ainsi que les représentations que les 
enseignants se font des langues ou des pays dans lesquelles elles sont parlées. 

Après avoir étudié ces concepts, j’ai pu interroger quatre enseignants du premier degré concernant 
leur ressenti face à cette obligation ainsi que sur leurs expériences entre autres. 

Mots clés : langue étrangère, professeur des écoles, obligation, parcours, représentations  

 
  

Primary school teachers and the obligation to teach a foreign language 
 
 

Abstract: 

Nowadays, in France, foreign languages teaching is an important issue in a situation when the 
secondary school is being reformed. However, this research focuses on primary school. Primary 
school teachers have the obligation to teach a foreign language in their class. Therefore, I am 
questioning why some of them will be excited or, on the contrary, reluctant to teach a foreign language 
in their class. Indeed, whereas for some teachers to teach a foreign language is something special 
and easy, for others this subject can cause anxiety. 

This dissertation highlights a few concepts and particularly the learner’s biography, the academic 
curriculum, personal experiences as well as the representations teachers have of the languages they 
have to teach or of the countries in which they are spoken. 

After studying all these concepts, I had the opportunity to interview four primary school teachers on 
their feelings about this obligation to teach a foreign language and their experiences, amongst other 
things.  

Keywords: foreign language, primary school teacher, compulsory, course, representations 

 

 


